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Bonjour à toutes et à tous,
J’ai le plaisir encore une fois de vous présenter tous 
mes meilleurs voeux de bonheur, santé et prospérité 
pour cette nouvelle année que nous venons de débuter 
ensemble.
2017 vient de se terminer, avec ses joies et ses peines et  
nous devons nous souvenir des personnes qui sont disparues 
et ont tant fait pour notre commune.
Je pense tout particulièrement à Gilbert Couturier et Annick Pitaux qui ont 
participé activement à  la vie de notre village.
Une pensée aussi pour leurs familles qui chaque jour doivent avancer malgré 
l’absence de leur être cher. Je tiens à leur faire part de mon soutien et mon 
a� ection.
Vous aurez certainement remarqué tous les travaux d’embellissement et 
d’amélioration que nous avons e� ectués au sein de notre village. 
J’espère que ceux-ci répondent à vos attentes : mon souhait étant de rendre 
notre commune la plus agréable possible et que ses aménagements et ses 
infrastructures correspondent à vos besoins.
Vous pourrez les découvrir plus en détail tout au long de ce bulletin 
d’informations municipales .
En e� et chaque adjoint a pris soin de faire une synthèse de travaux e� ectués 
avec les membres du conseil municipal.
Je tiens à remercier l’investissement de chacun qui ne tarit pas même si nous 
sommes déjà à mi mandat.
Je souhaite aussi remercier les nombreux bénévoles qui nous soutiennent et 
participent activement à la vie communale.
Je n’oublie pas non plus de souligner le dévouement de nos employés 
communaux toujours prêts à servir au mieux notre commune et nos 
administrés .
Je vais clore cet édito en vous renouvelant mes meilleurs vœux et en souhaitant 
pouvoir vous compter parmi mes administrés encore de nombreuses années.
De mon côté, être votre maire est un vrai plaisir et ma motivation pour servir 
au mieux notre commune et de notre communauté de communes est toujours 
aussi grande.
Bien sincèrement. Votre maire
 Nathalie Dupont
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Horaires d’ouverture de la mairie au public
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Les échos de Laigné en Belin • 152 • p 3

 

 Nouveaux Habitants
Samedi 7 janvier, après une présentation de notre commune aux nouveaux habitants et une visite de la partie 
administrative, de la tour et de la salle du Campanile, tous se sont retrouvés dans la salle du conseil pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux du Maire.

Nous leur souhaitons la bienvenue.

Quelques mots pour rendre hommage, au nom de madame le maire et de la municipalité, à Annick 
PITAUX qui vient de nous quitter.
Annick s’est investie pendant de nombreuses années au service de notre village et de nos concitoyens, en 
tant qu’élue puis en tant que bénévole.
Conseillère municipale et membre du Centre Communal d’Action Sociale de 1983 à 1989 sous le mandat 
de Robert COULON, elle est ensuite devenue adjointe au maire sous le mandat de Georges FOUQUERAY 
de 1989 à 1995 auprès duquel elle s’est beaucoup impliquée dans le projet de construction de la maison de 

retraite « Les Foyers de la Fuie » en 1992 et dans le recrutement de la première équipe de direction. 
Également en charge de la communication et des relations extérieures de 1989 à 1995, elle a donné à notre gazette municipale 
« Les Echos de LAIGNÉ EN BELIN » un visage neuf et moderne. 
Annick montra également un attachement particulier à l’amitié franco-allemande à travers le comité de jumelage.
Après avoir cessé d’être élue, Annick a continué à apporter son aide précieuse à la Commune, en tant que bénévole cette fois-ci, 
pour la rédaction des Echos, et ce jusqu’en 2008, année de parution de la grande rétrospective sur LAIGNÉ EN BELIN.
Efficace, très à l’écoute des gens, Annick faisait montre d’une extrême courtoisie.
La Commune lui témoigne sa reconnaissance et adresse à ses proches ses très sincères condoléances.

Hommage

Annick PITEAU



 Bâtiments communaux
Le bâtiment (ancien presbytère) situé devant la Mairie fait l’objet de 
travaux de réfection des peintures et revêtements muraux confiés à 
l’Association d’insertion Études et Chantier. Ce bâtiment va être utilisé 
pour y installer, dans un premier temps, la banque alimentaire, un bureau 
pour le service technique et un local technique de stockage et buanderie 
pour le service entretien.

La salle Théodule Meslin est désormais accessible aux personnes 
en situation de handicap. Cette salle étant très demandée par les 
associations ou par les familles, nous comptons faciliter son utilisation 
en créant un bloc sanitaires et un local rangement du mobilier positionné 
au même niveau.

Au restaurant scolaire « Les P’tits Loups Gourmands », l’acoustique 
de la salle de restauration a été améliorée par la pose de panneaux 
acoustiques.

Au groupe scolaire, le préau-salle d’activités de l’école élémentaire a été 
rénové par la pose d’un plafond thermique et acoustique et l’installation 
d’un nouvel éclairage piloté par détecteurs de présence et de niveau 
d’éclairement. Le réseau informatique également installé permettant de 
disposer d’un accès à internet dans chaque classe et de mutualiser les 
applications pédagogiques.

La réfection des installations d’éclairage des locaux de l’école 
maternelle a débuté l’été dernier. Cette opération se poursuivra en 2018 
simultanément avec la réfection des plafonds et le renforcement de 
l’isolation thermique sous couverture.

Préalablement à la création d’une infrastructure informatique et 
téléphonique dans les bureaux et salles de la Mairie, nous avons 
fait appel à un prestataire pour bénéficier d’un audit technique des 
installations et postes de travail et évaluer nos besoins. En complément 

du réseau filaire à installer, il est envisagé d’installer des bornes Wi-fi 
pour un accès Internet dans toutes les salles de la mairie et d’opter pour 
l’externalisation de nos applications et données informatiques dans une 
infrastructure d’hébergement (datacenter).

La chaudière du bâtiment mairie-salle de la Chanterie doit être remplacée 
et l’installation de régulation améliorée. Nous allons en profiter pour y 
raccorder l’installation de chauffage à créer dans l’ancien presbytère 
(actuellement, ce bâtiment est équipé d’anciens convecteurs électriques). 
Afin de disposer de scénarios d’installation de chauffage des 2 bâtiments 
avec possibilité de recours aux énergies renouvelables, nous allons faire 
réaliser une étude suivant les préconisations de l’ADEME.

Le cabinet médical comporte deux salles de consultation, l’une 
occupée par le docteur MOCANU et l’autre par des infirmières libérales. 
Mme MOCANU est aujourd’hui surchargée de travail et l’installation 
d’un second médecin nous est très demandée. De plus, nous sommes 
régulièrement sollicités par d’autres professionnels de santé à la 
recherche d’un local pour exercer sur la Commune

Afin de pouvoir disposer de nouvelles salles de consultation, nous allons 
recruter un maître d’œuvre pour étudier l’extension du cabinet médical. 

Conseil municipal
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Tarifs de location des salles municipales pour 
l’année 2018 :
Au vu de l’évolution des coûts de fonctionnement des salles, les tarifs 
de location augmenteront de 2 % pour l’année 2018.
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Syndicat Mixte pour l’Alimentation en Eau Potable de la Région Mancelle (SMAEP) :
Le SMAEP assurait depuis 1950 l’alimentation et la distribution en eau 
potable sur le territoire de 40 communes de la région mancelle dont 18 
communes du territoire de Le Mans Métropole.

Seule, la Ville du Mans n’était pas rattachée au SMAEP, la production et 
la distribution d’eau étant assurées par le service Eau et assainissement 
de Le Mans Métropole

En mai 2017, Le Mans Métropole et ses 18 communes membres ont fait 
part de leur volonté de solliciter leur retrait du SMAEP afin de retrouver le 
plein exercice de sa compétence eau potable sur l’ensemble du territoire 
communautaire.

Les négociations menées par le comité syndical du SMAEP ont conduit 
à la rédaction d’un protocole fixant les modalités de retrait et permettant 

de maintenir pour les usagers du SMAEP, le même niveau de service 
sans augmentation du prix de l’eau du fait du retrait des communes de 
Le Mans Métropole.

Le Conseil municipal, invité à approuver le protocole, à exprimer son 
regret de voir le SMAEP se diviser par le retrait de Le Mans Métropole à 
l’heure où la loi NOTRe préconise plutôt les regroupements de syndicats.

Ce retrait a été approuvé par arrêté préfectoral du 7 décembre.

La Commune d’Ecommoy a par contre décidé de transférer son service 
d’eau au SMAEP à compter de 2018.

 Fêtes et cérémonies
Le Téléthon a eu lieu les 8 et 9 décembre. Nous 
remercions toutes les associations, les commerçants 
qui participent chaque année, les particuliers et bien sûr 
les bénévoles qui préparent en amont les temps forts du 
téléthon. C’est grâce à la mobilisation de chacun que la 
recherche avance.

La somme des dons récoltés est de 4 950,90€ :

Génération mouvement de St Gervais 181€ ; Génération 
mouvement de Laigné 60€ ; ADEL diaporama 46€ ; 
ADEL rando 51€ ; Centre social 109€ ; Concert de 
l’OHB 443,10€ ; Grain de sable et pomme de pin181€ ; 
Casque d’or 905€ ; Boulangerie « Au palais des 
saveurs » 23€ ; Boulangerie St Martin 30€ ; Boulangerie 
La Beline 68€ ; la Zumba 480€ ; La comédie Bélinoise 
100€ ; le panier garni fabriqué par Mr Papin et garni par 
Intermarché 98€ ; vente de gâteaux par Madame JAMIN 60€ ; vente de 
sacs, tabliers par Annie et Annick 682.50€ ; école St Anne204.50€ ; 
vente d’objets téléthon182€ ; artisans commerçants 60€ ; lycée les 
Horizons 62€ ; tripes buvette 906.20€ ; dons150€.

Nous remercions l’entreprise « au cafécho » qui offre toutes les boissons 
chaudes chaque année, et Hyper U pour le prêt de la remorque réfrigérée.

À tous les bénévoles, pour votre disponibilité et votre bonne humeur : 
MERCI ! 

 Affaires sociales et scolaires
Ecole Jean-Baptiste Galan
Le Conseil d’Ecole  et le Conseil Municipal ont délibéré quant au maintien 
ou à l’arrêt des taps en septembre 2018.

Tous sont d’accord pour revenir à la semaine de 4 jours en septembre 
2018. Les mercredis loisirs auront lieu toute la journée à compter de 
septembre 2018.

 Communication
La commune a installé un panneau 
lumineux d’information situé place 
Saint Martin. Il est destiné à diffuser 
toute information d’intérêt général, il 
est à la disposition de la commune et 
des associations pour y insérer des 
articles. Si vous, Associations, souhaitez 
transmettre une information, n’hésitez 
pas à vous adresser à la Mairie.

Les agendas 2018 ont été réalisés par la 
commission communication et financés 
par les annonceurs et la commune,  ils 
ont été distribués début décembre par 
l’équipe municipale.
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Conseil municipal

 Voirie
Pendant le second semestre 2017, de nombreux travaux de voirie ont vu le jour.

Réfection de chaussée :
La route des Roberderies se dégradant de plus en plus, cette année nous 
avons effectué le reprofilage de cet axe. Une finition sera effectuée après 
le passage de l’hiver 2017/2018.

Dans l’agglomération, nous avons terminé le revêtement de la chaussée 
rue du Four à Chanvre, et en avons profité pour y prolonger l’éclairage 
public.

Réfection de fossés :
Tous les ans une partie des fossés est refaite afin d’obtenir un bon 
écoulement des eaux. Ce travail est effectué par une entreprise privée, 
mais avec l’aide des agriculteurs pour le transport de la terre.

Un grand merci à nos agriculteurs qui répondent toujours présents pour 
ce travail. 

Zone de croisement et virages:
Afin de faciliter et sécuriser les croisements entre les véhicules et engins 
de gros gabarits (matériel agricole) une zone de croisement a été mise 
en place route des Viviers. 

Comme l’année passée, nous avons renforcé des virages de campagne 
en bandes béton. Cela permet d’éviter l’écrasement des fossés lors de 
passage de véhicules de gros gabarit.

Création trottoir :
Pour sécuriser les piétons et enfants des riverains, la mise en place 
de trottoir a été effectuée rue de la Fuie par l’entreprise Colas. Cet 
aménagement a été fait après avoir rencontré les riverains de la rue. 

Un passage piéton a été installé dans la partie basse de la rue de la Fuie. 
Celui-ci a été installé sur un plateau limité à 30 kms/h pour la sécurité 
des utilisateurs et réduire la vitesse des automobilistes.

L’éclairage public a été prolongé jusqu’au niveau du chemin des Raillères 

par l’entreprise Citéos. Maintenant nos promeneurs pourront utiliser cet 
axe en toute sécurité.

Réfection de trottoirs :
Nous avons décidé de lancer une campagne de réfection de trottoirs sur 
notre commune. Pour cette année, le début de la rue Henry Roquet a vu 
ses trottoirs se rajeunir.

Pour l’an prochain, la commission travaille sur la possibilité de revoir 
l’aménagement des trottoirs rue Basile Moreau afin des pouvoirs les 
élargir côté numéros impairs. 

Une rencontre a déjà eu lieu avec notre correspondant de la direction 
des routes de la Sarthe, afin de connaître les possibilités. L’étude est en 
cours.

Mise en place limitation 30 km/h :
Afin de sécuriser la rue Basile Moreau, une limitation à 30 kms/h a été 
mise en place. Les trottoirs de cet axe étant étroits, à toute heure de la 
journée certains automobilistes roulent à vive allure mettant en danger 
les piétons. 

Cette limitation a été mise en place en attendant un aménagement 
sécurisant.

Illuminations :
Comme chaque année notre village a retrouvé ses décorations lumineuses 
pour les fêtes de fin d’année. 

Le montage et démontage est effectué par notre équipe de bénévoles. 
Pas moins de 25 personnes se retrouvent à plusieurs reprises pour 
préparer ces illuminations. 

Sans l’aide de ces bénévoles, nous ne pourrions obtenir ce résultat de 
qualité à moindre coût.

Un grand merci à eux tous pour le travail sérieux effectué et le tout dans 
la bonne humeur.
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 Urbanisme
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) :
Le Conseil communautaire de l’Orée de Bercé Belinois a débattu le 
17 octobre 2017 des orientations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable. Ce « PADD » constitue l’élément majeur 
du futur PLUI puisqu’il fixe les orientations et objectifs auxquels sera 
soumise la planification urbaine sur le territoire de la Communauté de 
Communes. En ce qui concerne plus particulièrement notre Commune, 
le projet de PADD du PLUI reprend les données du PLU approuvé en 
2016 avec un objectif de production de 170 nouveaux logements pour 
la période 2019-2030 (moyenne de 14 logements par an), une densité 
moyenne de 18 logements/ha et une diversification de l’offre avec au 
moins 30 % de logements économes en espace (parcelle < 400 m²) et 
15 % de logements locatifs ou en accession sociale.

Le PADD peut être consulté sur le site dédié à l’élaboration du PLUI : 
www.plui-oree-de-berce-belinois.com Une exposition publique sera 
visible en Mairie courant février 2018 et un registre d’observations mis 
à votre disposition.

Lotissement « Le Chanteleu » :
La Commune a concédé à l’aménageur public SARTHE HABITAT la 
réalisation d’un lotissement sur le terrain communal situé entre les 
rues du Chanteleu et de la Noë Gourdé. La Commune est associée 
à l’élaboration du plan d’aménagement et au suivi des travaux. Ce 
lotissement comprendra 16 terrains à bâtir (libre choix de constructeur) 
desservi par une voie à sens unique. Les travaux de viabilisation et la 
commercialisation des terrains vont être lancée avant l’été 2018. Le prix 
de vente des terrains viabilisés sera fixé après attribution des marchés de 
travaux et devrait être proche de 100 euros le m².

La Commune a par ailleurs mis en vente 3 terrains situés rue de la Noé 
Gourdé. Ces terrains non viabilisés sont proposés à 40 000€.

Syndicat Mixte pour l’Alimentation en Eau 
Potable de la Région Mancelle (SMAEP) :
Le SMAEP assurait depuis 1950 l’alimentation et la distribution en eau 
potable sur le territoire de 40 communes de la région mancelle dont 18 
communes du territoire de Le Mans Métropole.

Seule, la Ville du Mans n’était pas rattachée au SMAEP, la production et 
la distribution d’eau étant assurées par le service Eau et assainissement 
de Le Mans Métropole

En mai 2017, Le Mans Métropole et ses 18 communes membres ont fait 
part de leur volonté de solliciter leur retrait du SMAEP afin de retrouver le 
plein exercice de sa compétence eau potable sur l’ensemble du territoire 
communautaire.

Les négociations menées par le comité syndical du SMAEP ont conduit 
à la rédaction d’un protocole fixant les modalités de retrait et permettant 
de maintenir pour les usagers du SMAEP, le même niveau de service 
sans augmentation du prix de l’eau du fait du retrait des communes de 
Le Mans Métropole.

Le Conseil municipal, invité à approuver le protocole, à exprimer son 
regret de voir le SMAEP se diviser par le retrait de Le Mans Métropole à 
l’heure où la loi NOTRe préconise plutôt les regroupements de syndicats

Ce retrait a été approuvé par arrêté préfectoral du 7 décembre

La Commune d’Ecommoy a par contre décidé de transférer son service 
d’eau au SMAEP à compter de 2018

 Centre Communal d’Action Sociale
Banque alimentaire
La collecte annuelle de la banque alimentaire s’est déroulée les 24 et 25 
novembre 2017. Cette opération de solidarité permet d’apporter une aide 
alimentaire, pendant toute l’année, aux plus démunis des Communes de 
St-Gervais-en-Belin et de Laigné-en-Belin.

Des bénévoles et des élus ont collecté vos dons devant le magasin 
Intermarché Contact. 284,35 Kg ont été collectés pour la Commune soit 
environ 110 Kg de moins par rapport à l’année dernière. Nous remercions 
les bénévoles et les élus pour leur participation à la Collecte de la Banque 
Alimentaire mais surtout les généreux donateurs.

Repas des Aînés
La traditionnelle journée pour la fête de nos aînés s’est déroulée le 
dimanche 1er octobre 2017. Après s’être réuni pour la cérémonie 
religieuse, animée par l’OHB, un moment de recueillement s’est déroulé 
devant le monument aux morts. Toutes les personnes présentes se sont 
rendues salle du Conseil Municipal pour le vin d’honneur.

Les aînés se sont ensuite retrouvés 
salle de la Chanterie où chacun a pu 
apprécier le repas offert par le CCAS. 
Comme à l’accoutumée chansons 
et histoires ont animé cet après midi 
pendant que les élus et leur conjoin(e) 
assuraient le service.



 Commission fleurissement et aménagement de l’espace
Cimetière
Notre cimetière poursuit sa métamorphose. Nous avons eu un été 
compliqué. Fin juillet la campagne d’entretien de l’été était effectuée, les 
vacances devaient être sereines mais une période humide début août a 
fait ressortir quelques adventices.

Comme notre propre jardin, nous 
constatons que le mélange eau 
chaleur nous donne plus de travail. 
Si cette pousse spontanée est visible 
plusieurs jours, cela ne veut pas dire 
que l’on s’en désintéresse, mais 
qu’il faut trouver une organisation 
différente pour y faire face.

Dès septembre nous avons entrepris 
de semer certaines allées.

En décembre quelques arbres ont été plantés pour accompagner le 
paysage.

Pour que tout fonctionne bien, il faut l’investissement de tous. La gestion 
du cimetière est déjà soumise à réglementation, notamment sur le fait de 
ne dépasser de l’emprise de la concession. Une adaptation à nos usages 
et aux nouveaux modes d’entretien est nécessaire. Il devra se traduire 
par un nouveau règlement.

Aménagement jardin Est mairie
Le ré-aménagement de cette zone était nécessaire pour ouvrir l’espace 
sur le quartier d’habitations.

La haie de lauriers palme a fait place à une haie basse agrémentée 
de variétés locales d’arbres fruitiers. Les carrés et plates-bandes seront 
remplis de plantes condimentaires et comestibles.

Ce jardin se veut ouvert sur le quartier, interactif avec les habitants, 
ludique et pédagogique. Il doit aussi être un espace participatif où chacun 
peut modestement venir travailler, récolter, échanger ou simplement se 
détendre.

Place de la Chanterie
Cela pourrait être une jolie histoire 
à conter un soir d’hiver au coin du 
feu.

Un cèdre agonisant ne voulant 
pas être oublié des hommes, 
se métamorphosa en colombe, 
transformant son ombre 
bienfaitrice en chant mélodieux un 
soir d’été.

Une simple réflexion lancée,
une idée a germée,
des mains expertes trouvées,
une belle transformation opérée.

Merci à Monsieur Barrier pour sa réalisation.

Salle Théodule Meslin
La mise en conformité aux normes PMR (personnes à mobilités réduites) 
de la salle Théodule Meslin a été faite cet été.

Les commissions bâtiments communaux et fleurissement et 
aménagement de l’espace ont proposé ce plan, réalisé dans les règles 
de l’art par Patrick, notre employé communal.

On pourrait croire que le nouvel accès a été conçu en même temps 
que le bâtiment. C’est un bel exemple du savoir-faire de nos services 
techniques.

Conseil municipal
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Catégorie Campagne

1 Colette Fournier 5, H Les Quintes

2 François Coulon Les 4 Vents

3 Georges Ruflet la Fontaine

Catégorie Fleurissement

1 Michel Coulon 31, rue du Comté

2 Christian Davoine 3, rue du Four à Chanvre

3 Jean Claude Jubault 10, rue du Bourg Neuf

3 Christophe Vaudelle 7, rue de la Couture

4 Michel Launay 61, rue H Roquet

6 Giselle Rousselle 33, rue du Comté

7 André Souchu 19, rue du Bourg Neuf

8 Claire Bruneau 13, rue Théodule Meslin

8 Nadine Barbet 8, impasse Bélénos

9 Yves Doléans 2, rue Théodule Meslin

9 Jean Claude Lecointre 8, rue Saint Remy

10 Marie Bernadette 
Busson

15, rue de la Bassellerie

10 Andréea Mocanu 22, rés. du Coteau

11 Colombe Jousse 3, rue des Chanvriers

11 Gérard Jamin 6, rue Basile Moreau

12 Paul Angers 15, rue du Bourg neuf

13 Michel Liban 3, impasse Bélénos

14 René Ray 11, rue de la Fuie

14 Armelle Paris 28, rés. du Coteau

15 Francis Bruneau 58, rue du Comté

 Concours communal de fleurissement et aménagements paysagés 2017
Cette année nous avons organisé le 
classement du concours communal à 
partir de 2 photos par maison (clichés 
pris fin août). Pour accompagner tous les 
lauréats à repenser leurs fleurissement et 
aménagements, nous leurs offrons une 
plante condimentaire.

Le petit ou grand jardin, la balconnière ou 
le pot d’entrée embellissent notre village. Ils 
sont beaux à regarder, ils peuvent aussi être 
bons à manger.

Voici donc le classement 2017.

 Tarifs de location des salles
Tarifs établis du 1er janvier au 31 décembre 2018

Réservation et prise de rendez-vous pour visi-
ter en appelant la mairie au 02 43 42 02 46.

Une caution de 400` sera versée à la remise 
des clefs.

Habitants  
de Laigné en Belin

Habitants et Associations hors 
commune

1 jour sauf 
samedi*

Week-end ou  
2 jours consécutifs

1 jour sauf 
samedi*

Week-end ou  
2 jours consécutifs

LA CHANTERIE
120 personnes maxi.
(vaisselle :  0,80e/personne pour le repas -  

0,40e/personne pour un buffet)

250` 312` 292` 374`

THÉODULE MESLIN
45 personnes maxi.
(vaisselle comprise)

141` 176` 176` 228`

LE CAMPANILE
(verres à rendre non lavés)

136` 166` 172` 208`

À l’établissement du 
contrat en mairie, un 
versement de 50% de 
la location vous sera 
demandé à titre d’arrhes.

*  Pas de location le samedi 
seulement.

Location 3 jours  
consécutifs : + 100e

1 Claude Froger 22, rue de la Gde Maison

2 Michel Veillon 42, rue du Comté

2 Greg Fougereaux 5, rue de la Gde Maison

3 Jean Claude Frenard 9, rue de Madrelle

4 Michel Poret 10, rue Théodule Meslin

5 Michel Cosnier 6, allée de Jardins

5 Joseph Marchand 7, rue du Bourneuf

6 Yannick Touchard 7, rue de la Vieille Vigne

7 Jean Marc Lehain 7, impasse Bélénos

8 Gaëtan Morisseau 147, rue de Maridort

8 Philippe Reuzé 4, rue de la Gde Maison

8 Josiane Dabouineau 9, rue du Bourg Neuf

9 Georges Fouqueray 55, rue du Comté

9 Laure Moreau 6, rue de la Couture

10 Michel Beuvier 145, chemin du Belinois

10 Dominique Fouqueray 43, rue de la Bassellerie

10 Thierrry Mauboussin 5, allée des Chataigners

11 Patrick jamin 11, rue Théodule Meslin

11 Raymond Metais 13, rue de la Bassellerie

11 Robert Lair 14, rue des Gerbes d'or

11 Alainn Millet 19, rue de Savoyarde

11 Bernard Hureault 20, rue de la Gde maison

11 Michel Coulon 41, rue Henri Roquet

12 Marc Launay 28, rue de la Gde Maison

12 Serge Guimier 3, rue Théodule Meslin

13 Daniel Cosnuau 2, rue des Chanviers

13 Jean Yves Pichon 9, rue Théodule Meslin

13 Boiron 12, rue des Gerbes d'Or

13 Paul fouqueray 144, chemin du Belinois

13 Thérèse Coulon 27, rue de la Bassellerie

13 Didier Javelle 28, rue de la Bassellerie

13 Yvon Zaguas 3 rue Saint Rémy

13 Michel Veillon 42, rue du Comté

14 Jean Piteaux 4, allée des Jardins

14 Joel Chevrier 2, rue du Manoir

14 Freedy Souchez 12, impasse Bélénos

14 Michel Gasse 148 rue du Pavillon de Flore

14 Joël Leproux 39, rue de la Bassellerie

14 Domonique Dormeau 46, rue du Comté

14 Sébastien Besnardeau 6, allée de la Magaude

15 Joël Houdayer 1, rue du Chanteleux

15 Ludovic Ledru 10, rue de la Vieille Vigne

15 Pierre Pineau 7, la Chauvinière

15 Michel Darracq 8, rue de la Gde Maison

16 Jean Claude Macouin 5, allée des Jardins

16 Hardonnière 6, rue du Maudou

16 Jean Paul Fouqueray 1, allée des Passereaux

16 Claudette Leguerch 8, rue de la Bassellerie

16 Michel Feufeu 3, place Belenos

16 Danielle Cenier 33, rue de la Bassellerie

17 Anthony Morancais 17, rue de la Couture

17 Chantal Vincent 44, rue de la Bassellerie

17 Juan Rubio Carrillo 48, rue du Comté

18 Stéphane Lebatteux 30, rue de la Bassellerie

18 Jean Louis Saillant 11, rue des Gerbes d'or

18 René Couturier 15, rue de Maridort

18 Pierre Jousse 35, rue Henry Roquet

18 Thierry Vervelle 9, rue de la Vieille Vigne

19 Emannuel Dubé 1, allée des Cordiers

19 Eric Hays 1, rue Théodule Meslin

19 Pascal Boutier 149 rue de la Bassellerie

19 Yves Houdayer 47, rue du comté

20 Jean Claude Roche 22 bis, rue de la Bassellerie

20 Sebastien Bourgeois 39, rue Henri Roquet

21 Thierry Verger 11, rue Henry Roquet

21 Dominique Croquennec 26, rue de la Gde Maison

21 Chantal Narcisse 4, rue des Vanneaux

21 Monique Delliere 6, le Doué

22 Claudette Avice 1, rue de la Couture

22 Steve Martin 5, rue des Vanneaux

23 Laurent Aibar 5, rue Théodule Meslin

24 Jean Michel Vaccaro 1, rue du Bourneuf

25 Marie louise Monnier 31, rue Henri Roquet

Catégorie Aménagement paysagé
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Conseil municipal

 Restaurant Scolaire Les P’tits Loups gourmands
La rentrée s’est bien passée, nous comptons environ 200 « Loups 
Gourmands ».

Le jeudi de la rentrée, un pique-nique a eu lieu dans le restaurant et non 
à la Plaine car le temps était gris.

Lors des Portes Ouvertes du 7 octobre, les enfants ont été contents 
de montrer à leurs parents venus nombreux l’endroit où ils déjeunent, et 
le cuisinier a ouvert les portes de sa cuisine. Ceci a permis aux parents 
d’échanger avec les animatrices.

Des repas à thème sont à nouveau prévus : en janvier, la Grèce – en 
février : le Canada - en mars, nous fêterons le printemps et en avril : 
l’Angleterre.

Le jeudi 21 décembre a eu lieu le traditionnel repas de Noël, nous avons 
eu la visite du Père Noël tant attendu des petits.

 Personnel
Depuis 2016 Alexandre Mallard remplaçait Delphine Carteret.

Nous avons choisi de réorganisé et d’optimiser le service espaces verts 
en réaffectant Alexandre en polyvalence du service technique. Fanny 
Corbin a été recruté en juin pour le remplacer. 

Après 6 mois de pratique de nouvelles techniques, elle forme avec 
Arnaud un duo de jardiniers effi caces.

Après le décès de Dominique David en avril 2017, Romain Galbrun a été 
recruté pour le remplacer sur un poste à temps partiel, il intègre donc le 

service technique.  

Pascal Bellanger a été recruté en 
février en remplacement de Lydie 
Romian partie en retraite. Son 
poste a été repensé, sa mission 
est d’encadrer le service hygiène et 
propreté des 3 sites : mairie, écoles, 
restaurant scolaire.

Pascal Bellanger Fanny Corbin Romain Galbrun
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 Le SMIDeN
Le SMiDeN est un établissement public numérique. Il a pour objet, dans 
le cadre du développement numérique de son territoire (comprenant les 
Communautés de Communes de l’Orée de Bercée Belinois et du Sud-Est 
du Pays Manceau) de rendre accessible les outils multimédias à portée 
de tous. Il anime deux cybercentres localisés respectivement à Parigné-
l’Évêque et à Ecommoy. 

Pour l’année 2018, chaque cybercentre est ouvert librement au 
public trois demi-journées par semaine. La consultation et l’utilisation 
sont soumises à une adhésion annuelle (pour connaître les modalités 
d’inscription contactez-nous au 02 43 40 15 15).

Les nouveautés en 2018 :
  L’accès au wifi dans les deux espaces publics numériques est gratuit
  Les ateliers personnalisés sont proposés sur rendez-vous individuels 
au tarif de 15€ de l’heure.
  L’adhésion dans les cybercentres n’est pas obligatoire lors de votre 
participation à l’un de nos ateliers.
  Prêt de tablette tactile possible sur place aux heures d’ouvertures.
  L’ouverture de deux nouveaux ateliers.

L’équipe d’animation multimédia vous souhaite une bonne année et 
vous propose de vous inscrire aux prochaines dates programmées sur 
le premier semestre 2018 :

Les nouveaux ateliers (de 14h à 17h) :
Créer un album photo en ligne 
Le vendredi 2 février ou le mardi 3 avril
La création d’un livre photo est aujourd’hui à la portée de tous. Connectez-
vous sur des sites spécifiques et dédiés à la conception d’album pour 
créer un ouvrage unique.

Le moteur de recherche – Mozilla Firefox
Le mardi 27 février ou le vendredi 6 avril
Découvrez l’environnement de ce navigateur pour optimiser son 
utilisation.

Les ateliers ludiques (de 14h à 17h) :
Conception site web
Les vendredis 16 et 23 mars
Vous souhaitez valoriser vos activités personnelles (association), 
professionnelles (artisan, commerçant ou entrepreneur), cet atelier est 
idéal pour les débutants ne maîtrisant pas le code pour faire un site 
vitrine simple.

Réseaux sociaux
Le mardi 30 janvier ou le vendredi 30 mars
Facebook, réseau social en ligne, vous aide à publier du contenu (photo, 
messages, articles, etc.). Apprenez à utiliser son interface en toute 
sécurité.

Diaporama
Le mardi 20 février
Dans le cadre de rencontres professionnelles, associatives ou 
personnelles, dévoilez et présentez vos projets sous la forme d’un 
diaporama animé.

Retouche photo
Le vendredi 9 mars
Cet atelier ludique vous aide à améliorer vos photos. Il vous sera possible 
de travailler sur la luminosité, le cadrage, les couleurs, la taille, etc.

Les ateliers pratiques (de 14h à 17h) :
Tablette tactile
Le vendredi 26 janvier ou le mardi 20 mars
Vous ne disposez pas encore d’une tablette ou vous venez de l’avoir, 
découvrez son environnement et apprenez à l’utiliser.

Microsoft Windows 10
Le mardi 27 mars
Vous venez d’acquérir un ordinateur ou vous souhaitez le remettre à 
niveau et vous maîtrisez les bases informatiques (souris, clavier). Cet 
atelier est adapté pour mieux comprendre votre système d’ordinateur.

Classer ses photos
Le vendredi 16 février
Apprenez à ranger, organiser et sauvegarder vos photos personnelles. 
Des méthodes simples et adaptées vous seront proposées.

Les ateliers incontournables :
La découverte de l’informatique (de 14h à 17h)
- Le clavier et la souris ➤ Le jeudi 15 mars
- Les périphériques ➤ Le vendredi 23 février
- Enregistrer et sauvegarder ➤ Le jeudi 22 mars

La découverte de l’internet (de 9h à 12h)
- Moteur de recherche Google Chrome ➤ Le lundi 5 février
- La messagerie ➤ Le lundi 12 février
- La sécurité et les achats ➤ Le lundi 19 février

Le traitement de texte (de 9h à 12h)
-Les premiers pas ➤ Le lundi 12 mars
- Le courrier administratif et les tableaux ➤ Le lundi 19 mars
- La réalisation d’une affiche ➤ Le lundi 26 mars

Les tableurs (de 14h à 17h)
- Les premiers pas ➤ Le jeudi 8 février
- Les formules de calcul ➤ Le jeudi 15 février
- Les graphiques ➤ Le jeudi 22 février

Pour chaque atelier effectué, des fiches pédagogiques vous sont 
fournies sur une clé USB offerte.

Les tarifs des ateliers (durée : 3h00)
Publics territoire : 25e / Publics hors territoire : 45e

Demandeurs d’emploi : 
Ateliers pratiques : Gratuit / Ateliers ludiques : 10e 

Pour découvrir toutes les prestations proposées par SMiDeN, 
nous vous invitons à consulter notre site à l’adresse suivante :  
www.smiden.fr ou notre page Facebook : SMiDeN72.
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Centre social

UN ŒIL DANS LE RÉTRO. Une première partie de saison réussie !
Un premier REPAIR CAFÉ au Forum des associations, qui a suscité un 
engouement du public avec de nombreux objets apportés pour être 
réparés.

Des ateliers loisirs complets et appréciés par les adhérents.

Des actions « Famille » plébiscitées par les parents et leurs enfants. Le 
cirque, le street-art ou encore la langue des signes ont eu beaucoup de 
succès.

Une Bourse aux vêtements remaniée à la Belinoise. Moins de vêtements 
mais plus de ventes et un équilibre financier qui nous renforce dans notre 
intention de continuer l’aventure.

Des partenariats avec le Centre Socioculturel « Val Rhonne » et la 
Communauté de Communes de l’Orée de Bercé Belinois renforcés. Nous 
étions présents avec de jeunes babysitters à l’ouverture de saison du 
Val’Rhonne lors du Café-Concert de Mymi Rose. La Communauté de 
Communes a organisé le premier Café des parents.

Un programme dense en fin d’année, notamment pour le Téléthon avec 
la cabine « Photos’Dingo » mais aussi pour Noël avec un spectacle et une 
arrivée du père noël avec l’association « Casque d’or ».

Seuls bémols :
• L’annulation du Cinéma Plein Air à cause du mauvais temps.
• L’arrêt de la Baby-gym, un atelier historique du Centre Social.

L’actualité du centre
Le processus de renouvellement de notre projet arrive à sa fin. Fin 
décembre, le Centre Social le déposera à la CAF et aux communes de 
Laigné et St Gervais en Belin. De nouveaux services ou projets, qui sont 
en cours d’étude, pourraient voir le jour courant 2018.

Deux initiatives à suivre de près :

• Un dispositif de soutien.
Avec le développement des nouvelles pratiques numériques, de 
nombreuses personnes rencontrent des difficultés pour accéder à leurs 
droits. Sur rendez-vous, nous devrions proposer un soutien personnalisé 
pour aider les habitants notamment dans leurs démarches administratives 
en ligne.

• Un appel à projets pour encourager les initiatives des habitants.
De nombreuses personnes ont des idées pour améliorer la vie des autres, 
animer la vie du village, tisser du lien entre ses habitants… Néanmoins, 
peu les mettent en oeuvre faute de temps, de motivations, par peur de 
l’échec ou avec l’impression de ne pas avoir les compétences pour 
réussir.

En fonction de critères précis, les habitants devraient pouvoir bénéficier 
d’une aide matérielle (y compris financière) et technique. Ils devront 
remplir un formulaire simple et présenter leur projet devant une 
commission. Dans un délai de quinze jours maximum, une réponse leur 
sera donnée.

Si vous souhaitez participer à ces réflexions ou être bénévole du Centre 
Social, n’hésitez pas à nous contacter.

Saynètes de théâtre d’improvisation

Avec les enseignants de l’école Roland Deret, les enfants vont réaliser 
des saynètes de théâtre, à partir de situations difficiles ou conflictuelles 
qu’ils rencontrent dans la cour d’école, lors de leurs activités sportives 
ou culturelles… L’idée est de leur permettre d’exprimer leurs émotions 

et surtout de voir comment éviter ces conflits ou les résoudre.

Les rendez-vous :

Le 6 juin, nous inviterons d’autres enfants à participer à un débat à partir 
des saynètes des enfants.

Le 8 juin à la Belinoise, ce sera au tour des parents de découvrir ce 
projet. Eux aussi pourront échanger à partir de saynètes spécialement 
conçues pour eux. Nous recherchons des parents intéressés par le 
Théâtre d’Improvisation.

L’agenda du premier semestre 2018
Au moment de rédiger cet article, nous ne connaissons pas tous les 
détails de la programmation à venir. Néanmoins, nous pouvons vous 
donner quelques détails en avant-première.

Des activités sympas à vivre seul ou en famille : réflexologie, atelier slam 
ou photos, fabrication de jouets en bois, street-art (pochoirs), soirée 
jeux autour du permis de conduire, cirque, scrapbooking… et aussi des 
sorties : Paris – SpeedPark – spectacle au Val’Rhonne (« La première 
neige » de la Cie « Les pieds bleus »).

Des temps forts qui vont rythmer la vie de Laigné et St Gervais :
• 17 mars : Carnaval
• 31 mars : Chasse aux oeufs.
• 7 avril : Balade gourmande et festive.

Sans oublier, les rendez-vous habituels :
• 12 janvier, 2 février et 16 mars de 9h30 à 11h30 (avec possibilité 
de repas sur place) : rencontres de la Lèche League (informations et 
soutien à l’allaitement)
• 9 mars de 15h45 à 19h15 : 
Don du sang.
• Du 4 au 10 avril à la Belinoise 
(Laigné en Belin) : Bourse aux 
vêtements (Vêtements adultes/enfants printemps/été, articles de 
puériculture et jouets). Dépôt : les 4 et 5 avril - Vente : les 6 et 7 
avril - Reprise : les 9 et 10 avril

Et la traditionnelle SOIRÉE D’ÉTÉ le 6 juillet

INFORMATIONS 
PRATIQUES

Les horaires du 
Centre Social

Lundi : 14h/18h.
Mardi : 9h/12h15 – 16h/18h

Mercredi : 9h/12h15 – 14h/18h
Jeudi : 9h/12h15 – 14h/19h

Vendredi : 9h/12h15

Association centre social Laigné St Gervais 
Espace socio-culturel ALTAIR

34 rue des Frères Bailleul - 72220 Laigné en Belin
Tél. : 02 43 21 79 68

laignestgervais@centresocial-lsg.fr  -  www.centresocial-lsg.fr

Et aussi toutes les infos sur le site internet du centre social 
et sur les réseaux sociaux.
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Bibliothèque
Bienvenue à la bibliothèque

Vous pouvez consulter notre fonds de documents et accéder à votre espace personnel pour gérer vos prêts,  
réserver des documents qui sont sortis et faire une prolongation de vos prêts en tapant l’adresse suivante :   
laigne-pom.c3rb.org

Cinéma, Musique, Presse, 
Auto-Formation…

À partir du 3 janvier 2018, la bibliothèque enrichit 
son offre avec MEDIABOX et est ainsi accessible 
24/24h !
Offre comprise dans votre adhésion. Pour en prof-
iter, rendez-vous à la bibliothèque.
Présentation de ce nouveau service le samedi 20 
janvier 2018 autour d’un café, à la bibliothèque à 
10h15.

Horaires d’ouverture  :
Lundi, mardi  et vendredi de 15h à 18h 

mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h30 ;  
samedi de 10h à 12h.

Contact : 02 43 21 99 93  •  bds-laigne@wanadoo.fr

SIVOM



Les Écoles

 École Jean-Baptiste-Galan
L’école Jean-Baptiste Galan compte 6 classes, de la maternelle au CM2.  
Depuis la rentrée, l’école accueille aussi 5 élèves de toute petite section.

• Toute l’école a participé pour la deuxième année aux Virades de l’Es-
poir. Les élèves de TPS PS MS ont vendu des chouquettes. Les élèves de 
la GS au CM2 ont quant  à eux couru des tours de piste sur le stade de 
Laigné – Saint-Gervais.

• À l’occasion de la semaine du goût, vendredi 13 octobre 2017,  les 
élèves de TPS-PS-MS  et de GS-CP ont pris un petit déjeuner à l’école. 
Un moment  privilégié pour rappeler l’importance d’un repas sain et équi-
libré. 

• Les élèves de TPS aux CP ont participé à la 6ème édition des 24h 
maternelles qui ont eu lieu du 15 au 17 novembre 2017. Des activités 
ont pu être menées grâce à la participation et la présence de parents 
d’élèves, sur le thème créer pour grandir : jeu, matière en hauteur…
même pas peur. Les jeux d’explorations étaient à l’honneur.

• La classe des GS-CP est allée rencontrer des personnes âgées à la 
maison de retraite de Laigné en Belin. Cette action s’inscrit dans un 
projet plus large mené avec le Centre Social autour des jeux d’hier et 
d’aujourd’hui. Ces rencontres permettent de garder des liens intergé-
nérationnels.

• Le mercredi 6 décembre, les élèves de CP-CE1 ont rencontré à l’école 
des membres de l’association « Génération Mouvement » pour un premier 
moment d’échange et de partage sur le thème des jeux d’aujourd’hui et 
d’autrefois, en lien avec le Centre Social. Par groupes, les élèves ont pu 
jouer avec des jeux d’hier comme les osselets, les billes en terre et les 
toupies en bois.

• La classe de CE1/CE2 se prépare à rencontrer Nathalie Minne, au-
teure d’albums. Outre un projet d’écriture et d’échanges inter-écoles, les 
élèves ont commencé un travail en danse, avec l’aide d’Anabelle Tison, 
danseuse professionnelle. 

• Au cours de cette période, les enfants des classes de CM1 et de CM2 
sont allés à la Cité des Sciences à Paris. Ils ont pu découvrir le planéta-
rium, participer à des ateliers sur le respect de la planète et plus particu-
lièrement étudier les effets de la pollution sur notre planète.

• Les CM1 ont terminé les séances de piscine à Ecommoy et maintenant 
au tour des CM2.

• Début décembre, les deux classes ont eu l’intervention de la SNCF 
pour comprendre les risques du non - respect des règles de prudence 
(comment traverser les voies sans risque...)

• Avant Noël, les enfants de la classe de cm1 iront lire leurs créations 
poétiques aux enfants de maternelle. C’est un moment d’échange très 
attendu.

• Du 11 au 15 décembre, a eu lieu le festival du livre à l’école. Celle 
action vise à promouvoir la lecture. Un parent de l’amicale des parents 
d’élèves est venu partager un moment en offrant des lectures aux en-
fants. Les bénéfi ces sont reversés à l’école sous forme de dons de livres 
qui viennent enrichir les bibliothèques de la maternelle et de l’élémen-
taire. 

Une porte ouverte à l’école Jean-Baptiste Galan aura lieu le 
samedi 20 janvier 2018 de 10h à 12h.

 École Sainte-Anne Saint-Joseph
La rentrée est déjà loin, et depuis, tout le monde s’est remis au travail. 
Le 23 septembre, les enfants et leurs familles, ainsi que toute l’équipe 
éducative, étaient au rendez-vous pour la traditionnelle Fête de rentrée, 
où un grand jeu était organisé, dévoilant le thème retenu pour cette an-
née : « La Littérature ».

En partenariat avec l’Association de Parents d’élèves, plusieurs activités 
et spectacles seront proposés aux enfants. Les CM1 et CM2 partiront 
notamment en classe de mer à Belle Ile du 16 au 20 avril prochain et 
auront le plaisir d’y confectionner un livre.

Comme chaque année, les CP et CE1 vont à la piscine d’Écommoy, 
chaque classe aura l’occasion d’aller à la bibliothèque municipale, et 
le 22 février les enfants auront droit à leur « journée sans cartable » qui 
avait tant plu l’année dernière !

Et n’oublions pas qu’en 2018, notre école souffl era ses 80 bougies ! 
Pour l’occasion, une belle fête se prépare…

Belle année scolaire à tous !

Quelques dates à retenir :
Mardi 5 décembre : Célébration de l’Avent
Samedi 13 janvier : Cross Ouest France

Madame Fouqueray, 
chef d’établissement 

se tient à votre disposition 
pour tout renseignement.

Tél. : 02 43 42 02 39
ou ecole.stanne@wanadoo.fr
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185 élèves répartis sur 8 cla sses 
➜ 16 PS avec Marie FOUQUERAY
➜ 29 MS avec Bernadette DA SILVA
➜ 21 GS avec Anne-Sophie CAPILLAIRE
➜  26 CP avec Isabelle FOUQUERAY

et Sandie JOHAN en décharge de Direction
➜ 24 CE1 avec Hélène BAESKENS
➜ 23 CE2 avec Laëtitia JOUSSE
➜ 25 CM1 avec Sylvie JOLIVEAU
➜ 21 CM2 avec Caroline BOUGEANT



 École de musique
L’Agenda de l’école de musique
Apéro-Concert avec BBOBB Big Band 
Vendredi 12 janvier à 19 h
Val Rhonne - Moncé en Belin

« D’un souffl e, une fl ûte » par l’Ensemble Bois Doré
avec la participation des élèves de la classe de fl ûte de 
l’Orée de Bercé Belinois
Samedi 27 janvier à 20 h 30
Val Rhonne - Moncé en Belin

Le petit concert de l’Ecole de Musique
Samedi 3 février à 18 h 
Salle Polyvalente – Marigné-Laillé

« Mozart et compagnie » par la classe de chant 
d’Ulrika Lair
Samedi 10 février à 17 h
Salle Fauré – Ecole de Musique d’Ecommoy

Saxitude 
Première partie : les élèves de la classe de saxophone de 
l’Ecole de Musique de l’Orée de Bercé Belinois
Samedi 10 février à 20 h 30
Val Rhonne - Moncé en Belin

Concert de l’Orchestre d’Harmonie du Belinois
Première partie : Bbobb Big Band 
Dimanche 11 février à 16 h
Val Rhonne - Moncé en Belin

Audition pluridisciplinaire 
Samedi 17 février à 17 h
Salle Fauré – Ecole de Musique d’Ecommoy

Le petit concert de l’Ecole de Musique
Samedi 24 mars à 18 h 
Salle des fêtes - Teloché

Audition des classes de fl ûtes et de clarinettes
Samedi 31 mars à 14 h
Salle Fauré - Ecole de Musique d’Ecommoy 

L’année des percussions
Samedi 14 et dimanche 15 avril 
Espace Ronsard - Le Lude

Comédie musicale par les classes de chant d’Ulrika 
Lair
Dimanche 15 avril à 16 h
Val Rhonne – Moncé en Belin

Ensemble de cuivres du Belinois
Première partie : Les élèves des classes de cuivres de 
l’Ecole de Musique de l’Orée de Bercé Belinois
Samedi 26 mai à 20 h 30
Val Rhonne – Moncé en Belin

Festiv’Harmonie
Du 1er au 3 juin 
En partenariat avec la Fédération Musicale de la Sarthe
Val Rhonne – Moncé en Belin

Audition « Musique de chambre »
Samedi 9 juin à 17 h
Salle Fauré – Ecole de Musique d’Ecommoy

Danse et Percussions
Samedi 16 juin et Dimanche 17 juin
Val Rhonne – Moncé en Belin

Concert autour de l’orgue
Dimanche 17 juin à 15 h 30
Eglise d’Ecommoy

Audition de la classe de Violon de Estelle Imbert
Mercredi 19 juin à 17 h
Salle Fauré - Ecole de Musique d’Ecommoy 

Audition de la classe de Guitare
Mardi 26 juin à 18 h 30
Salle Fauré - Ecole de Musique d’Ecommoy 

Fête de la Musique 
- Samedi 17 juin à St Biez en Belin
- Vendredi 23 juin à Laigné/St Gervais
- Samedi 24 juin à Ecommoy

Concert de fi n d’année de l’école de musique
Samedi 30 juin à 20 h 30
Val Rhonne – Moncé en Belin

Suivez nous sur le facebook de l’école ! Ecole de mu-
sique de l’Orée de Bercé-Belinois
Renseignements au : 02 43 42 23 49.
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Communauté de Communes
Communauté de Communes 

Orée de Bercé Belinois
1 rue Sainte-Anne – BP 19

72 220 ECOMMOY
Tél. : 02 43 47 02 20 • Fax : 02 43 47 02 29

www.cc-berce-belibois.fr

Ensemble Bois Doré
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 APEL et OGEC Sainte Anne
APEL
Rentrée réussie également pour l’APEL avec un 
nouveau bureau réunissant 13 parents d’élèves. 
Toute l’équipe est une nouvelle fois heureuse de 

se mobiliser aux côtés des enfants et des enseignantes pour mener à 
bien différentes actions avec pour but l’amélioration du quotidien des 
enfants (installation de vidéoprojecteurs dans les classes, participation 
aux sorties scolaires, achat de matériel pédagogique et de jeux pour les 
cours…).

Ainsi, forte de son succès, 
le mois dernier la benne 
a fait son retour dans la 
cour de l’école permet-
tant ainsi de collecter plu-
sieurs tonnes de papier 
(la prochaine benne est 
prévue en mars), la vente 
de chocolats de Noël réga-
lera à coups sûrs petits et 

grands, le goûter de Noël sera bien entendu au rendez-vous, tout comme 
les incontournables représentations théâtrales avec la troupe de la Co-
médie Bélinoise en mars prochain… ou encore la Fête de l’école pour 
finir l’année en beauté. 

OGEC
Organisme de Gestion de l’École Catholique
Cette année scolaire a débuté par la mise à dis-

position d’une cour toute neuve pour les maternels puisque l’enrobé a 
été refait cet été. Restent maintenant quelques travaux de décoration 
pour la rendre encore plus attrayante et colorée !

Avec la nouvelle équipe, qui compte cette année 12 personnes, l’OGEC 
va continuer, en plus de l’entretien habituel des locaux, d’améliorer et 
de sécuriser l’école avec l’aide de papas professionnels qui viennent 
partager leur savoir-faire et donner de leur temps.
Un grand Merci aussi à tous ceux et celles qui s’impliquent lors des 
matinées ou journées travaux organisées tout au long de l’année pour 
que les enfants puissent s’épanouir et apprendre dans les meilleures 
conditions.
Un rendez-vous à noter dans vos agendas :
Samedi 17 février, l’OGEC organise un Super Loto à Saint Mars d’Outillé. 
Venez nombreux !

Échos de nos sociétés

Composition bureau APEL : Présidente : Séverine HATET Vice-
présidente : Sophie VALETTE Trésorière : Dorothée BOISSINOT Trésorière 
adjointe : Anne-Sophie MAZÉ Secrétaire : Laure CADEAU Secrétaire 
adjointe : Florence LEROUX

Composition bureau OGEC : Président : Philippe BIZET Vice-président : 
Ludovic CARTIER Trésorier : Katia BERNARDIN Trésorier adjoint : Dido PADI 
Secrétaire : Jérôme COUTANT Secrétaire adjoint : Aurélie ROSSIGNOL

 Comédie Belinoise
Depuis début septembre, nous avons repris les répétitions de notre nou-
velle pièce en 4 actes dont le titre est : « Trente kilomètres à pied ».

Si vous souhaitez passer un agréable moment en notre compagnie, 
cette pièce sera jouée à St Gervais les 17 - 18 - 19 mars 2018.

Nous jouons également à Moncé en Belin le 28 janvier 2018.

Contact : Mme Bonnefoy : 02 43 42 51 83

 Fête des voisins du Maudou
Le 3 septembre 2017, comme depuis de nombreuses années, les voisins 
rue du Maudou et du Doué se sont réunis lors de cette journée parti-
culièrement ensoleillée. Celle-ci s’est déroulée dans une ambiance très 
conviviale. La plancha était au rendez-vous des plus gourmands.

Tous remercient généreusement les organisateurs.

C’est vers 21h que la journée s’est achevée et que l’on s’est tous donnés 
rendez-vous au 1er week-end de septembre 2018.
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 Gymnastique Volontaire - EPGV
Nous avons démarré notre 42ème saison avec enthousiasme et satisfaction.
Les activités Sport Santé ont repris pour nos fidèles adhérents(entes) et 
bienvenue aux nouveaux et nouvelles.
Nous avons pu mener à bien l’ouverture d’un second cours Pilates qui est 
complet aussi. Il reste des places pour la GV classique.
Venez nous rejoindre en janvier 2018 !

Gym Volontaire
• le lundi de 20h30 à 21h30 salle Omnisports Laigné St Gervais.
• le mardi 18h30 - 19h30
• le vendredi 9h - 10h
• le vendredi 10h - 11h pour les seniors

Gym Pilates 
• le lundi après-midi 15h - 16h au Centre Social
• le lundi soir 19h15 - 20h15 salle la Belinoise

Bonne année 2018

Pour plus de renseignements, contactez : 
Chantal Augereau : 02 42 42 89 60 ou 06 30 26 89 86
et Marie-Claire Letessier : 02 43 87 45 84

 C.O.L.S.G. Section Volley
Le Club de Volley-Ball vous adresse ses meilleurs vœux pour 2018.
Sportez-vous bien !

Entrainement au gymnase de Laigné/Saint-Gervais le mercredi à 20h30.

Pour plus de renseignements, contactez : 
Ghislaine BREBION (Présidente)
Tél. : 02 43 42 80 51 ou 06 85 96 32 63
Sandra DESHAYES (Trésorière)
Tél. : 06 63 06 81 17
 

 Virades de l’Espoir pour vaincre la Mucoviscidose
9950e Collectés lors de la 10ème édition de la Virade 
du Belinois
Un grand MERCI, aux associations, donateurs et bénévoles.

Dès le jeudi matin, une douzaine de bénévoles attendait la livraison des 
chouquettes, pour les mettre en sachet avant de les livrer dans les six 
écoles et un collège participant à l’opération. 1300 sachets ont été ainsi 
préparés sur deux matinées.

Le vendredi soir nous avons pu assister à un diaporama, le samedi après-
midi les motards nous rejoignaient en proposant une balade pendant que 

sur le terrain de boules les compétiteurs 
se disputaient les points.

Je n’oublie pas la petite équipe de béné-
voles qui a vendu les ouvrages en patch 
fabriqués pendant l’hiver.

Cette édition se termine par un repas animé par les danses d’autrefois et 
la troupe Vibra ’Scène qui nous a offert un magnifi que spectacle apprécié 
de tous.

Le 29 septembre les élèves des écoles publiques de Laigné et St-Gervais 
en Belin ont participé aux courses parrainées pour un montant de 500€. 
Merci aux enseignants mais aussi à tous les parrains.

La générosité du public et des partenaires fi nance 96% des ressources 
totales de « Vaincre la Mucoviscidose » pour ses missions qui sont : gué-
rir, soigner, améliorer la qualité de vie, informer et sensibiliser.

Nous vous donnons rendez-vous 
le 29 septembre 2018

Merci à tous.
 Martine BEUCHER - responsable Virade du Belinois

Email : beuchermartine@hotmail.fr
Tél. portable : 06 34 15 56 31

vaincrelamuco.org
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 ADEL 
ADEL Randonnées Pédestres
Le dimanche 14 janvier aura lieu une petite 
randonnée autour de Laigné suivi de la galette 
dans la salle du Campanile durant laquelle 
nous établirons le planning des randonnées 
des dimanches.
Amateurs de randonnées, nous vous atten-
dons nombreux avec vos propositions. Le pro-
gramme des randonnées 2018 sera mis en 
ligne sur le site internet d’ADEL (adelaigne.fr) 
début février
Rappel : Les rendez-vous sont place de l’église 
à Laigné pour du covoiturage éventuel

Pour toute information, Alain Meunier :  
06 62 44 33 73 

ADEL bric à brac Laigné
Le traditionnel Bric à Brac aura lieu dans le 
centre bourg comme d’habitude le dimanche 
15 avril 2018.
Vous pourrez réserver votre emplacement à 
partir du mois de mars sur notre site internet. 
(adelaigne.fr)

ADEL bric à brac Saint-Gervais
Organisé par la section Roller, il aura lieu place 
de l’église comme d’habitude, le dimanche 16 
septembre 2018.

ADEL Patchwork
Cette activité a lieu tous les mardis après midi 
de 14h30 à 19h30 dans la salle Théodule 
Meslin de Laigné (ancienne mairie en face de 
l’église).
Elle est animée par Jacqueline Avrillon.
Coût pour l’année 2018 : 20e (8e d’adhésion 
ADEL + 12e pour l’activité).

Pour un complément d’information sur 
cette activité, contactez Jacqueline Avrillon 
au 02 43 42 57 57

ADEL Diaporama 
Venez nombreux assister à ces projections de 
film ou de diaporama réalisés par des ama-
teurs passionnés de voyage.

Ils sont présents pour commenter leur aventure 
et répondre à vos questions.

Ces soirées ont lieu à 20h30 dans la salle du 
Campanile de la Mairie de Laigné en Belin

Participation par soirée : 2e, 1,50e pour les 
adhérents ADEL et gratuit pour les moins de 
16 ans

Voici la programmation des projections du 
premier trimestre 2018 : 
-  Samedi 20 janvier : MADAGASCAR  

par M-C Burge.
-  Samedi 17 février : L’AUSTRALIE ET LES 

EMIRATS ARABES UNIS par Y. Peurey.
-  Samedi 17 mars : MEXICO – LES VILLES 

COLONIALES par A. & A. Théophile.

Retrouvez le détail de ces projections sur 
notre site internet (adelaigne.fr) 

ADEL Festival du Voyageur 
Amateur du 2 au 4 février
Il est devenu le rendez vous incontournable 
des passionnés d’aventures et de voyages ex-
traordinaires au bout du monde ou plus près 
de chez nous.

Le Festival 2018 (19ème édition) débutera le 
vendredi 2 février par des séances gratuites 
réservées aux écoliers des trois écoles de nos 
deux communes : Ecole Roland DERET de Saint 
Gervais, Ecole Jean Baptiste GALAN de Laigné 
et Ecole Ste Anne – St Joseph.
Ces séances auront lieu dans la Salle « La 
Chanterie ».

Le vendredi soir à 20h30 se déroulera la céré-
monie d’ouverture du Festival. Elle aura lieu 
également dans la Salle « La Chanterie ».

Le festival se poursuivra le samedi 3 à partir 
de 13h30 et le dimanche 4 à partir de 13h30.

Nous vous attendons nombreux dans les 3 
salles de projection (Campanile, Chanterie, 
Théodule Meslin) ainsi que dans la salle du 
conseil, où vous pourrez dialoguer avec les 
voyageurs et profiter de la cafétéria.

La commune de Laigné en Belin est partenaire 
du Festival.

Retrouvez le programme complet du Festi-
val sur notre site internet (adelaigne.fr) 
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12, rue Henri Roquet 
72220 Laigné-en-Belin

Retrouvez tout au long de l’année les informations 
actualisées concernant toutes les activités d’ADEL sur 
notre site internet

  www.adelaigne.fr

ÉVÉNEMENT 2018
L’année prochaine nous fêterons les 40 ANS DE L’ADEL et les 30 ANS de la SECTION ROLLER.

Nous envisageons d’organiser un week-end d’animations pour célébrer ces 2 anniversaires.
Pour cela nous recherchons des photos, films ou encore des anciennes combinaisons de Roller.

Donc, si vous avez dans vos archives ce type de documents, et que vous acceptiez de nous les prêter,  
contactez-nous sur notre boîte mail : adelaigne72@yahoo.fr

Nous vous répondrons pour vous donner la procédure à suivre pour nous les confier.
Ils vous seront bien évidemment restitués après ce week-end d’anniversaire. 
Les membres de l’ADEL vous remercient par avance pour votre participation.



 Les Archers du Belinois 
Une Saison 2017 bien rempie pour les Archers du Bélinois
Nous pouvons être fi ères du bilan de nos Archers. 
✓ 56 licenciés
✓ 5 titres de Champions Départementaux
✓ 2 titres de Champions Régionaux
✓ 3 participations aux championnats de France

✓  Le beau parcours de notre jeune benjamin 
Mathis GUIBERT, 4ème aux Championnats de 
France de tir à 50 mètres et une médaille 
de bronze aux Championnats de France 
de tir traditionnel, dit Tir Beursault ; ainsi 
que celui de notre Sénior en arc classique, 
Ludovic MILET, qui fi nit la saison à la 33ème 
place nationale en tir à 50 mètres

La Compagnie d’Archers du Bélinois conti-
nue de se structurer : après notre Label 
« Club Citoyen du Sport », obtenu en 2015 
et renouvelé pour la 3ème saison consécutive, 
pour notre action en faveur des jeunes et des 

femmes, nous avons été labelisé de Bronze par la Fédération Française 
de Tir à l’Arc.

Notre école de Tir à l’arc
Elle accueil les jeunes à partir de 7 ans tous les mercredis :
• de 14h00 à 15h00 pour les débutants
• de 15h00 à 17h00 pour les jeunes confi rmés
•  et de 17h00 à 19h00 pour les jeunes compétiteurs qui veulent travail-

ler des points techniques particuliers

Pour les adultes, les entraînements encadrés ont lieu :
• le lundi de 20h00 à minuit pour les compétiteurs
• le vendredi de 18h00 à 20h00 pour les débutants
• et le Vendredi de 20h00 à 22h00 pour les compétiteurs

Le tir à l’arc c’est un sport, accessible à tous, qui peut être pratiquer en 
loisir ou en compétition qui aide à lâcher prise, qui peut être pratiquer en 
famille qui lie la précision, l’intensité, la maitrise de soi, et qui procure 
des émotions fortes. Venez nous rejoindre, vous trouverez une équipe de 
Bénévoles motivés, prêts à partager la passion de leur sport dans une 
ambiance conviviale.

À vos arcs… Prêts… Tirez

 ADEL Roller
Une saison 2016 – 2017 en or pour l’ADEL RS
L’ADEL RS a eu une excellente saison sportive : 13 podiums en Cham-
pionnat de France dont 6 titres nationaux. De plus, Bastien Lhomme a 
ramené 3 podiums européens : 3ème, 2ème et Champion d’Europe. Il a 
aussi été sélectionné pour le Championnat du Monde qui s’est déroulé à 
Nanking (Chine) où il termine plusieurs fois au pied du podium (4ème). À la 
fin de la saison, le club de l’ADEL RS est le 8ème club de France, 3ème des 
Pays de la Loire et 1er de Sarthe ; du jamais vu pour notre commune !

Lors de cette année exceptionnelle, tous les jeunes ont réussi à obtenir 
une médaille que ce soit au kid, au speed, à une course départementale, 
régionale, nationale ou à un marathon ! Les loisirs adultes ne sont pas en 
reste non plus. Ils ont inscrit 2 équipes lors du rallye de Roul’Mans et sont 
arrivés 2ème et 3ème. Pour finir l’année, ils ont participé aux 24H Rollers 
pendant lesquelles ils ont parcouru 493,83km, ils terminent 193ème sur 
390 équipes (46ème en découverte). 4 ont aussi fait le 1er Marathon de 
Paris.

La saison 2016 – 2017 montre l’efficacité de la formation des loisirs et 
la progression de tous, dans la bonne humeur ! 

Pour la nouvelle saison, il n’y a pas moins de 27 compétiteurs ! Le nom-
bre de loisirs adultes a lui aussi augmenté : ils sont 16. Les loisirs enfants 
sont 18. Et les podiums ont déjà commencé avec 2 podiums au kid (loi-
sir), 7 podiums à Evron et 11 à Coulaines.

Pour nous rejoindre :
•  compétitions : mardi et vendredi de 19H à 20H30
•  loisirs enfants : mercredi de 17H à 18H30
• loisirs adultes : jeudi de 19H à 20H30

Pour plus d’informations : 
www.adel-rs.fr et https://www.facebook.com/adel.rs.72/

Mathis et Ludovic 
aux Championnats 
de France

Renseignements : Patrick COUPRIE
Tél. : 06 15 36 55 76
e-mail : archersdubelinois@orange.fr
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 C.O.L.S.G. Section Football
« Le foot, ce n’est pas qu’un sport d’hommes »
Eh oui, depuis début septembre, c’est la reprise pour plus de 220 li-
cenciés qui parcourent chaque week-end la plupart des terrains de Sar-
the et des départements limitrophes. Et cette année, la nouveauté au 
sein du club est la création d’une équipe féminine à part entière. En effet, 
9 filles (Maeline, Orlane, Elphy, Léa, Romane, Lena, Amandine, Anaïs, 
Emma), représentent le club sur les plateaux féminins (regroupements 
de plusieurs équipes), dans la catégorie « Année Primaire », tout cela 
encadré par Lolita Chevallier, jeune éducatrice du club.

Si vous êtes intéressées pour accompagner ou intégrer la section 
féminine, n’hésitez pas à nous contacter Camille au 06 31 39 82 30 ou 
Romain au 06 50 80 94 93.

Toutes les autres catégories se portent bien. Les enfants de l’école de 
foot continuent leur apprentissage de la pratique, les catégories du Beli-
nois (U15 à U19) et seniors ont des résultats satisfaisants, et les vétérans 
sont toujours aussi heureux de se retrouver le dimanche matin autour du 
ballon rond.

Nous tenions également à remercier tous nos bénévoles et éducateurs 
qui permettent chaque semaine de faire vivre notre club.

Les 26 et 27 décembre 2017 s’est déroulé le tournoi de Noël en salle sur 
les quatre catégories de l’école de foot.

Enfin, vous pouvez d’ores et déjà noter dans vos agendas les deux 
prochaines manifestations du club :

  13 janvier 2018 : soirée Belinois Union Club, à la « salle de l’Aud-
onienne » à Saint-Ouen en Belin (réservation auprès de Camille, au 
06 31 39 82 30).

  10 mars 2018 : soirée choucroute à la salle « La Belinoise ».

Toutes nos informations sont disponibles sur notre site internet : 
www.colsgfoot.fr

 Association Sport pour Tous

Après 6 années comme Président de l’Association, Jean-Luc Lugan a 
souhaité transmettre le flambeau. Nous le remercions tous très chaleu-
reusement pour tout ce qu’il a apporté à la section qui existe depuis 36 
ans ! Celle-ci se porte très bien puisqu’elle comporte plus d’une quaran-
taine de membres.

Un nouveau bureau a donc été élu lors de l’Assemblée Générale du 
14 novembre 2017.

Entrent dans leurs nouvelles fonctions : Jean-Marc Lehain président, 
Laurent Eyrard trésorier, Stéphane Crêté trésorier adjoint et David Rouil-
lard secrétaire. 

Réservées aux hommes de plus de 30 ans habitant la commune de 
Laigné ou Saint-Gervais-en-Belin, les activités principales de notre sec-
tion se déroulent le mardi soir de 20h30 à 22h30 au gymnase du com-
plexe sportif Jean Claverie.

Au programme, un bénévole anime une séance d’une heure d’échauffe-
ment musculaire et stretching puis la deuxième heure est consacrée à 
la pratique d’un sport collectif, choisi chaque semaine en fonction du 
nombre de participants (basket-ball, futsal, volley-ball, hand-ball ou bad-
minton). 

Un deuxième créneau horaire, le lundi de 19h30 à 20h30, est réservé 
aux sports collectifs cités plus haut et des sorties complémentaires peu-
vent être proposées tout au long de l’année.

Le seul objectif est de s’entretenir physiquement, dans un esprit convivial 
et non de compétition.

Pour nous rejoindre, même en cours de saison, il suffit de payer sa coti-
sation annuelle (26€) et d’apporter un certificat médical et ses baskets 
de salle !

Composition du nouveau bureau :
• Jean-Marc LEHAIN (président) 
• Laurent EYRARD (trésorier)
• David ROUILLARD (secrétaire) 
• Stéphane CRETE (trésorier adjoint)
• Cyrille EDOM et Mickaël MARIONNEAU (membres) 



Les échos de Laigné en Belin • 152 • p 21

 Étoile Cycliste Belinoise

C’est à 20h30 le vendredi 17 novembre, salle Campanile de la Mairie de 
Laigné en Belin, que l’AG a débuté avec l’allocution du président qui a 
relaté ce que fut la saison 2017.

Sur le plan sportif, les résultats ont été satisfaisants avec des victoires 
mais aussi de nombreuses places d’honneurs. Merci à nos sportifs qui 
montrent vaillamment les couleurs du club. Succès du Prix des Com-
merçants et Artisans avec une fréquentation toujours importante de cou-
reurs.

Cette année, les lotos n’ont pas connu le succès des années précédentes 
d’où un manque à gagner vis-à-vis 2016 de 5 800e.

Merci à nos sponsors et de leur fidélité, auxquels vont s’ajouter à partir 
de 2018, Hyper U Ecommoy, Mulsanne Optique et le Crédit Agricole qui 
alloue au club une subvention exceptionnelle.

Accueil de 2 nouveaux licenciés jeunes : Antonin Clinchamp, qui débutera 
en cadet et Léo Nourri, venant de Brette Sportif et qui sera cadet 1ère an-
née.

Rapport moral du secrétaire et de son adjoint, Messieurs Olivier Froger et 
Bruno Fournère, qui ont relaté les résultats des licenciés coureurs avec 
le nombre de participation et résultat de chacun.

Rapport financier du trésorier Louis Houdayer qui n’a pas manqué de 
relater les résultats faibles des lotos qui sont importants pour la trésorerie 
du club. Ce qui fait que le club dans la finalité se retrouve avec un budget 
au 17 novembre 2017 inférieur à celui du 16 novembre de 2016, ce qui 
représente un négatif de 2597,66e.

Lors des votes, la formation du bureau a légèrement changé avec l’élec-
tion de Sylvie Touchard, Louis Houdayer ayant émis le besoin de vouloir 
quitter ce poste mais sera quand même trésorier adjoint.

Nouveau bureau :
• Présidente d’honneur : Monique Bouteiller
• Président : Jean Pierre Blais
• Secrétaire : Olivier Froger / Secrétaire adjoint : Bruno Fournière
• Trésorière : Sylvie Touchard / - Trésorier adjoint : Louis Houdayer
•  Membres : Monique Blais - Annick Garanger - Henri Barbet - Jean 

Claude Macouin - Didier Leroux -Gilles Gayet.

Lors de l’assemblée générale départementale de la Sarthe, deux per-
sonnes du club ont été mises à l’honneur : Louis Houdayer qui a été 
honoré par la remise de médaille d’argent par la Fédération Française de 
Cyclisme et Jean-Claude Macouin qui a reçu la médaille de la Jeunesse 
et Sport.

2018 sera une année chargée pour le club qui a 
décidé d’être plus actif.

Voici le planning :
❱  25 mars : Manche du challenge régional PDL/dames à Teloché
❱  14 avril : Prix des commerçants et artisans : 2e 3e Cat. + Junior
❱  1er juin : Loto  à St Mars d’Outillé
❱  8 juillet : Course minimes et cadets + mini Keirin à Laigné en Belin
❱  4 août : Loto à St Mars d’Outillé
❱  6 octobre : Loto à St Mars d’Outillé
❱  15 décembre : Loto à St Mars d’Outillé
❱  15 et 16 décembre : Assemblée générale régionale

En 2018, le club comptera 21 coureurs parmi lesquels 6 jeunes : Jules 
DROUET (benjamin), Victor Drouet, Marc Hamelin, Leo Nourri, Antonin 
Clinchamp (cadets) ; Tom Clergeau (junior 1ère année) ; Olivier Froger 
(3e catégorie) ; Nicolas Clergeau, Christophe Clinchamp, Aurélien Hamelin 
et Guillaume Chevallier (Open). Blot Julien, Bretaud Jérôme, Damien Fer-
ré, Kévin Fournière, Bruno Fournière, Jean Claude Gasnier, Dimitry Mor-
lot, Pascal Portalès (répartis en D1, D2, D3 et D4 pass’cyclisme).

ETOILE CYCLISTE BELINOISE
Le Petit Champ - rue du Stade - 72230 Mulsanne
Tél. : 02 43 42 58 82 - 06 85 99 93 92 
Site internet : www.etoilecyclistebelinoise.fr
E-mail: jean.pierre.blais @wanadoo.fr
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 L’Orchestre d’Harmonie du Belinois

« Avec dans ses voiles, le puissant souffle de ses vents et pour élan, 
le battement régulier de ses percussions, en ce début d’année, notre 
(pardon) : votre... ensemble orchestral, sextant calé sur la grande ourse, 
poursuit sa route vers des rivages inconnus. Ainsi, après le téléthon, 
qui lui a permis de dire au revoir à des pièces du répertoire cinémato-
graphique, se jouant des écueils, l’Orchestre d’Harmonie du Belinois met 
le cap désormais sur un programme tout aussi exigeant ». 

Cette saison, entre autres, nous l’espérons, vous vibrerez comme nous 
au souffle de « Sendès ». Vous voyagerez aux tonalités orientales de 
« Sur un marché persan ». Vous effectuerez un retour dans les années 
1970 avec un standard du groupe Earth Wind and Fire. Pour découvrir le 
reste des réjouissances que nous vous avons concoctées, il vous suffira 
de venir aux concerts. Voici donc la liste exhaustive des « escales » de 
notre fier bâtiment : 
❱  Dimanche 11 février 2018 : concert au Val’Rhonne, Moncé-en-Belin. 
❱  Vendredi 23 mars 2018 : concert à Parcé sur Sarthe  
❱  Dimanche 7 avril 2018 : concert à Monthodon (37)  
❱  Samedi 2 juin 2018 : concert au Val Rhonne, Moncé en Belin dans le 

cadre de Festiv’Harmonie

❱  Vendredi 23 juin 2018 : fête de la musique, à la salle La Belinoise, 
Laigné en Belin.

Mais, au delà du volet purement artistique, notre ensemble accorde 
également une très large place à la formation, à la transmission. Tra-
vaillant en étroite collaboration avec l’Ecole de Musique de l’Orée de 
Bercé Belinois, il intègre cette année encore dans ses rangs trois jeunes 
musiciens issus de sa Classe d’Orchestre. De leur côté, certains élé-
ments de l’O.H.B, y soutiennent par leur présence, le travail collectif. 
Parce qu’en fin de comptes, et sans doute est-ce là le plus important : si 
nous savons que seul on va plus vite, nous sommes surtout pleinement 
convaincus, qu’ensemble, on va plus loin. 

Enfin, je ne crois pas m’avancer beaucoup, si je me permets, au nom 
de tous ceux qui participent à cette fantastique odyssée musicale, qu’ils 
soient musiciens ou bénévoles, de vous souhaiter une très belle, très 
rythmée, très mélodieuse, très sonore, très harmonieuse, année 2018.

 Générations Mouvement
Le mardi 12 décembre 2017, les membres du bureau de Générations 
Mouvement de Laigné-en-Belin ont eu la joie d’inviter tous les adhérents 
et sympathisants au « Repas de Noël » toujours très apprécié. Très belle 
réussite, car nous étions 97 personnes.

Par la même occasion, nous avons fêté les personnes suivantes : 
❱  Monsieur SERGENT Gérard né en 1927 : 90 ans à qui l’on doit beau-

coup au sein du club de Laigné étant resté 14 années au secrétariat 
et 3 années comme vice-président. (De 1992 à 2014 ) ; étant absent, 
nous avons pensé profondément à lui. 

❱  Madame COUTABLE Anne-Marie née en 1937 : 80 ans qui est encore 
parmi nous aux activités. Nous la remercions pour les cours de couture 
donnés pendant plusieurs années ainsi que les couvertures au crochet. 
Elle fut exceptionnelle par ses loyaux services. 

❱  Madame CROUILLÉ Paulette née en 1937 : 80 ans qui est parmi nous 
également. Elle fut très investie dans le bureau comme trésorière pen-
dant une longue période. Nous la remercions également.

❱  Monsieur LORIOT Marc né en 1937 : 80 ans (absent ce jour, mais 
remplacé par Mme Loriot). Nous lui souhaitons de tout coeur un prompt 
rétablissement. Il fait encore partie de notre bureau. 

Ces personnes ont eu chacune et chacun un cadeau de la part du bureau. 

Bien sûr, nous pensons également à toutes les personnes qui n’ont pas 
pu être parmi nous en ce jour, pour différentes raisons. 

Par la même occasion, nous vous indiquons nos 
prochaines activités pour 2018 :
•  Lundi 22 janvier 2018 : Assemblée Générale à 13 h 30 Salle de la 

Chanterie
• Mercredi 4 avril : Réunion Cantonale 9 h 30 
• Mardi 10 avril : Repas de Printemps 12 h 00
• Mardi 15 mai : Fête des Mères et des Pères 13 h 30
• Lundi 11 juin : Pique-Nique de la «Marche» 
• Jeudi 5 juillet : Pique-Nique de notre Association

•  Vendredi 30 novembre : Concours de belote de Laigné-
en-Belin

• Mardi 11 décembre : Repas de Noël 

Pour vous divertir, nous vous joignons un petit bulletin pour 
toutes nos autres activités. Venez nous rejoindre si le coeur 
vous en dit. 

Tout le bureau de Générations Mouvement souhaite à toutes 
les Familles de Joyeuses Fêtes de Noël ainsi qu’une bonne 
année, et avant tout la santé : chose promordiale.
À bientôt… 

Les Membres du bureau de Laigné-en-Belin 2017



Les échos de Laigné en Belin • 152 • p 23

 Familles Rurales Association de Laigné/Saint-Gervais-en-Belin

Les bénévoles de Familles Rurales vous offrent 
leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Portage de repas
L’équipe du portage de repas est toujours heureuse d’assurer ce ser-
vice : il s’adresse à toutes les personnes de tous âges qui ne souhaitent 
pas, ou ne peuvent plus, s’astreindre à préparer des repas tous les jours.
Au cours de cette année, plusieurs bénéficiaires ont arrêté ce service soit 
à cause de leur santé, ou l’entrée dans un centre d’hébergement.

À compter du lundi 1er janvier 2018, le prix du repas sera de 7,80e.

Rappelons que les personnes bénéficiant de l’A.P.A. (Allocation Person-
nalisée d’Autonomie) peuvent obtenir une aide du Conseil Général venant 
en déduction du prix du repas. Les factures sont à garder précieusement, 
elles sont indispensables pour recevoir cette aide.

Ce service est possible grâce au bénévolat de 11 personnes issues de 
nos 2 communes.

Nous accueillons Colette Coulon qui remplace Françoise Jousse. Elle 
gère commandes, factures et relations avec tous les porteurs. Qu’elle 
soit la bienvenue dans l’équipe. Nous remercions Françoise pour toutes 
ces années passées au sein du bureau de l’Association, cependant elle 
continue de participer au Conseil d’Administration.

Edith Garreau a quitté le service du portage en décembre, et la remer-
cions pour son dévouement.

Didier Coate rejoindra le groupe en début d’année, bienvenue dans 
l’équipe.

Voisineurs
Ce service permet de mettre en lien le « voisineur » qui a suivi une 
formation à l’écoute, avec une personne qui éprouve le besoin d’échanger, 
de jouer, de sortir, de lire, de rompre la solitude.

Temps de jeux à la Maison de Retraite
Chaque dernier lundi du mois, de 15h45 à 17h30, des bénévoles se 
retrouvent avec les résidents des Foyers de la Fuie pour participer à 
l’animation des jeux de société, pour discuter ou pour se promener par 
beau temps.

Services à la Personne

Sarthe
Besoin d’aide !
Familles Rurales s’occupe de tout

!+ « Notre service peut vous accueillir 
le samedi matin sur rendez-vous »

du lundi au vendredi de 9 h à 17 h sans 
interruption et le samedi de 9 h à 12 h

besoindaide.sap@orange.fr

Ménage
Repassage

Garde 
d'enfants

● Partenaire de nombreuses mutuelles
● Convention avec les Caisses de retraite
● CESU préfinancés acceptés
● Réduction ou crédit d’impôt
   selon loi de finances et décrets en vigueur

N'attendez
 plus, con

tactez-no
us !

02 43 39
 34 36

Devis gratuit sans engagement

● Bureaux décentralisés pour une écoute de proximité
● Intervention sur l’ensemble du département (y compris    
   Le Mans et Couronne Mancelle)

● Evaluation individualisée des besoins
● Devis gratuit personnalisé
● Intervention en mode Prestataire ou Mandataire
● Formalités administratives simplifiées
● Services agréés par l’Etat

Votre contact local

Déplacement au domicile possible

Ménage
Repassage

Garde 
d'enfants

Ménage
Repassage

  Travaux de jardinage
  Bricolage

  Aide au maintien
  à domicile
   des personnes âgées et/ou 
   en situation de handicap

    Garde d'enfants

Vos responsables de secteur
Emmanuelle BOULIDARD et Sandrine VALLEE

Pour toutes nouvelles demandes d’aide appelez le 02 43 39 34 36
Courriel : besoindaide.sap@orange.fr

Familles Rurales recrute des Aides à domicile, adressez votre candidature (CV + lettre de motivation) 
à Familles Rurales - 3 rue du Collège - 72220 ECOMMOY

Pour toutes ces activités, de nouveaux bénévoles peuvent nous 
rejoindre.

Pour toutes informations : 
Jeanne Houdayer : 02 43 77 09 16 / 06 22 71 49 29
Colombe Jousse : 02 43 42 02 91 / 06 01 81 39 23 
Colette Coulon : 02 43 42 83 49 / 06 01 25 11 75
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 ADMR de l’Orée de Bercé
Des emplois de proximité !
L’ADMR, c’est toute une gamme de services à la personne : pour  les 
familles, célibataires, personnes âgées, personnes  en situation de han-
dicap.

❱  Entretien du logement, repassage
❱ Aide avant et après la maternité
❱ Garde d’enfants
❱ Aide au lever, au coucher
❱ Aide à la préparation des repas
❱ Accompagnement, promenade, courses 
❱ Téléassistance au domicile ou mobile

Les aides à domicile accompagnent les personnes dans les activités quo-
tidiennes domestiques. En pratique, il/elle :
• Aide au lever et au coucher
• Aide à la réalisation ou réalise l’entretien courant de la maison ;
•  Apporte une aide à la réalisation des achats alimentaires ainsi qu’à la 

préparation des repas ;
•  Accompagne la personne aidée chez le médecin, le coiffeur par 

exemple ;
• Assiste la personne aidée dans les démarches administratives.

Le métier d’intervention à domicile est un métier qui nécessite la maîtrise 
de savoirs et de gestes techniques. Il nécessite des capacités d’autono-
mie, d’écoute, d’adaptation et de prise de responsabilités. Une formation 
initiale et continue est assurée par l’ADMR. 

Si vous aussi, vous souhaitez travailler auprès de familles et de personnes 
fragilisées et ainsi leur permettre un maintien au domicile de  qualité… 

Si vous voulez travailler pour une association défendant des valeurs telles 
que l’humanité, la convivialité, la solidarité et les transmettre…
Si vous possédez une voiture et le permis B, rejoignez-nous ! Pour pos-
tuler, adressez-nous votre CV accompagné d’une lettre de motivation à 
recrutement@fede72.admr.org ou par courrier à la Maison des services 
ADMR.

La Maison des services 
ADMR « Vallée du Loir », 
16 rue Siméon Berneux
72500 Château du Loir
Tél. : 02 43 46 49 38
Ouverture : 
Lundi et vendredi 9h 13h et 14h 16h30
Mardi  14h 16h30
Jeudi : 9h-13h
Fermeture le mercredi
Site internet www.admr72.com

Secteur d’intervention de l’association ADMR de L’Orée de Bercé : 
Brette les Pins, Château l’Hermitage, Coemont, Ecommoy, Laigné en Be-
lin, Marigné Laillé, Moncé en Belin, Mulsanne Requeil, St Biez en Belin, 
St Gervais en Belin, St Mars d’Outillé, St Ouen en Belin, Téloché, Yvré le 
Polin.

 Club des loisirs
La 33° édition du  Festival des Vins et de la Gas-
tronomie se déroulera du 2 au 4 mars 2018.

Les dirigeants du Club des Loisirs remer-
cient tous les bénévoles qui participent 
tout au long de l’année au bon dérou-
lement de nos diverses manifestations.

Cette année a été marquée par le 
40°anniversaire du club fondé en 1977 
par Jean Paul CIRET.  

Une salle de réception 
avec cuisine, pouvant 
accueillir 100 per-
sonnes, est disponible 
au siège du Club. 
Vous pouvez la visiter 
sur rendez-vous ou 
sur notre site internet.

Pour tous renseignements et réservation : 
Tél. : 02 43 42 27 32 ou 07 81 81 57 93.

Notre site Internet : htpp://clubdesloisirslaigne.fr

2-3 ET 4 MARS 2018

LAIGNÉ/ST GERVAIS-EN-BELIN

Vendredi 10h-20h / Samedi 10h-19h / Dimanche 10h-18h

10 minutes du Mans • Direction Tours

FESTIVAL
des
et de la

GASTRONOMIE
VINS

ORGANISATION

*150 bouteilles (6 toutes les heures) à gagner par tirage au sort. Pour votre santé, évitez de manger trop gras, trop sucré, trop salé. www.mangerbouger.fr. Photo non contractuelle. © vecteezy.com

Restauration
sur place

65 VIGNERONS

DE TOUTES LES RÉGIONS 

DE FRANCE

35 PRODUCTEURS
FERMIERS

150
BOUTEILLES

LAIGNÉ/ST GERVAIS-EN-BELIN

 L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 
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 Artisans Commerçants
Comme vous avez pu le constater, l’hiver semble installé chez nous et 
annonce déjà la fin de cette année 2017… 

Qui dit fin d’année dit bien évidemment « Fêtes ! » de fin d’année ! Nous 
vous souhaitons à tous et à toutes de vivre de belles fêtes de fin d’année, 
entourés de ceux qui vous sont chers. 

L’ensemble de vos artisans et commerçants restent à votre disposition 
tout au long de l’année, prêts à vous accueillir pour répondre à vos be-
soins. 

Vous le savez déjà, en 2018, St Gervais va connaitre un important 
évènement : le Comice Agricole cantonal. L’Association des Artisans 

et Commerçants a le plaisir de prendre part aux festivités en réalisant 
un char (nous sommes actuellement en pleine réflexion sur le thème à 
retenir pour la fabrication de ce dernier). Ce projet est ouvert à tous les 
artisans et commerçants qui souhaiteraient y participer sans conditions !

Pour clôturer ce bulletin, l’ensemble de vos Artisans et Commerçants 
vous souhaite une agréable fin d’année, riche en bons moments en fa-
mille et entre amis ; ainsi qu’une agréable nouvelle année 2018 !

Pour tous renseignements, contactez :
François Jousse 02 43 42 23 23.

ALLARY ALLARY K Plombier- Chauffagiste dép 24h/24 06 34 15 66 15
Au Palais des Saveurs HUET Fabrice Boulangerie-pâtisserie 02 43 42 06 76
Beautiful Moments LARRA G Photographe 09 50 26 79 99
Besnardeau BESNARDEAU S Charpente couverture-zinguerie 02 43 77 24 33
Bourdin Myriam BOURDIN Myriam Tabac-presse-papeterie-jeux-cadeaux 02 43 42 59 47
Clément Sabrina – Colin Hélène CLÉMENT Sabrina - COLIN Hélène Cabinet dentaire 02 43 80 18 96
Couleur Caramel BOULAY P Coiffure 02 43 47 89 64
Crédit Agricole M. DURFORT Banque 02 43 42 59 07
Crédit Mutuel M. VOUILLE Banque 02 43 19 28 45
Denis Coiffure GUILLON Denis Coiffure 02 43 42 89 82
Doiteau Chevrier CHEVRIER Lionel Menuisier 02 43 42 02 52
ECB école  de conduite GUITTET Pascal et MENANT Dominique Auto école 02 43 42 44 63
Entreprise Couanon COUANON Laurent Marché-fruit-légumes-poissonnerie 02 43 87 48 92
Gallaso Christphe GALASSO Christophe Terrassement Travaux public 02 43 87 45 16
Kevin Compain COMPAIN Kevin Enduit-maçonnerie-faïence-carrelage 02 43 80 27 42
Kouadricom.com AUBRY-CHABLE Manuella Graphiste 06 70 73 36 69
La Béline DERRE D et L Boulangerie-pâtisserie 02 43 42 02 79
Le Chiquito BOITTIN François Café-tabac-presse-jeux 02 43 42 08 70
Le Fournil St Martin GUYON Thomas et Barbara Boulangerie - pâtisserie 02 43 57 13 83
Les Cocottes d'Isa CORNILLE Isabelle Bar restaurant 02 43 42 02 22
Les Toits du Bélinois LORET Steven Charpente-couverture-zinguerie 02 43 42 51,79
M  Services JOUSSE François Produits métallurgiques- métallurgie 02 43 42 23 23
Nelma Coiffure Nelly - Maryse Coiffure 02 43 42 02 68
Novabatis DELAUNAY Patrick / CORBIN T Maçonnerie 06 25 64 59 11
Opticienne Violaine JAMIN Violaine Opticienne 02 43 80 26 90
Pasquier Paul PASQUIER Paul Menuiserie 02 43 42 20 33
Perrine Esthetic BEUCHER Perrine Esthéticienne 02 43 87 73 84
Prestalim's RENAUD Thomas Traiteur restauration collective 02 43 42 27 00
Renaud Traiteur RENAUD Thomas Traiteur /organisateur de réception 02 43 47 03 90
Sarl Auroit EcoMarché CHEDMAIL Michel et Mariel Alimentation 02 43 42 78 88
Sarl Beucher Anthony BEUCHER Anthony Maçonnerie-carrelage-restauration 02 43 42 45 31
Sarl Beucher Charpente Charpente -couverture 02 43 42 23 66
Sarl D Leroux (Renault) LEROUX Didier Garagiste 02 43 42 02 41
Sarl JSEPC SALLE J S Plomberie chauffage climatisation 06 49 99 05 63
Sarl Ludovic Robert ROBERT Ludovic Artisans plaquiste 02 43 42 46 17
SEAM RENAUDIN Yohann- BOUVET Dimitri Maintenance au service de l'eau 06 34 36 39 08
T M carrosserie TRIBOUILLOIS Laurent Carrosserie 02 43 42 77 06
Verif Auto CTA TARDIF Lionel Contrôle technique automobile 02 43 77 29 31
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 EHPAD de Laigné en Belin
25ème Anniversaire de l’EHPAD « Foyers de la Fuie »
Il y a 25 ans la maison de retraite publique des Foyers de la Fuie ouvrait 
ses portes aux premiers résidents. Le nom de la structure « Foyers de 
la Fuie » se posait alors comme porteur des valeurs de l’établissement. 
En effet, le foyer : lieu de chaleur, centre de la maison et de convivialité 
garde son importance dans ce que l’on veut donner comme sens à nos 
actions quotidiennes pour le vivre ensemble dans l’établissement. La 
« Fuie » apporte également sa contribution à cet objectif. Une fuie est une 
petite volière en bois où l’on abrite des pigeons domestiques, dressée 
sur un pilier et fermée par un volet. C’est donc un lieu de vie collectif et 
protégé. C’est ce que chacun des professionnels de l’établissement veut 
pouvoir apporter à chacun des résidents : le vivre ensemble, la chaleur, 
et la convivialité ; chaque jour étant un nouveau défi .

Et comme le disait Jean MONNET, père spirituel de l’Europe : « c’est jour après 
jour qu’il faut ouvrir son chemin, l’essentiel étant d’avoir un objectif clair 
pour ne pas le perdre de vue ». Ici, l’objectif est clair depuis le premier jour, il 

concerne les résidents. C’est pour cette raison que nous continuons et 
continuerons à avoir des projets d’amélioration de la qualité d’accueil, 
d’écoute et d’échanges avec tous les partenaires de ce lieu de vie.

À cette occasion, nous avons organisé un spectacle mis en scène par 
Marot, Directeur de l’École du Cirque du 
Mans. Avec la participation des enfants 
des membres de l’équipe et de résidents, 
nous avons assisté à une représentation 
d’acrobaties et de jeux d’équilibre. Les 
décors ont été entièrement réalisés par 
les résidents avec des matières recy-
clables depuis juin dernier et jusqu’à 
début décembre afi n de donner un air 
de fête à l’ensemble de l’EHPAD. Ce 
même jour, nous avons accueilli un mar-
ché de Noël qui n’aurait pas été complet 

sans le Père Noël lui-même, 
pour le plus grand bonheur 
de l’ensemble des personnes 
présentes : résidents, familles, 
équipe et enfants.

Nous souhaitons à toutes et 
à tous de belles fêtes de fi n 
d’année, ainsi que tous nos 
vœux pour cette année 2018 
pleine de projets, de réalisa-
tions, de concrétisations de 
ce qui vous tient à cœur.
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Pour obtenir plus d’information, je me rends sur : 

www.demarches.interieur.gouv.fr

vos démarches 
à portée de clic !

MINISTÈRE
DE

L’ INTÉRIEUR

Pour toutes mes démarches et les sites dédiés, je vérifie bien que l’adresse comporte le sigle « gouv.fr » qui 
authentifie les sites publics.

FranceConnect est une solution proposée par l’Etat pour simplifier mes connexions en ligne. 
Un seul identifiant (Impôts.gouv.fr, Ameli.fr, Loggin LaPoste.) me permet de simplifier et de sécuriser mes 
démarches Internet. 

Infos

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au 
guichet de la mairie qui procède au 
relevé de mes empreintes digitales et 
qui vérifi e mes pièces justifi catives.

J’identifi e une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

Carte d’identité Passeport Permis de conduire

Certifi cat
d’immatriculation

Première étape pour tous les documents
• Je vérifi e que l’adresse comporte le sigle gouv.fr
• Je vais sur le site de l’ANTS
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifi ants 

FranceConnect

Je peux faire ma pré-demande en 
ligne et je note le numéro qui m’est 
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera 
scanné en mairie.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au
guichet de la mairie qui procède au
relevé de mes empreintes digitales et
qui vérifi e mes pièces justifcatives.

J’identife une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

J’achète un timbre fi scal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je peux faire ma pré-demande en
ligne et je note le numéro qui m’est
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif
comportant un code-barres qui sera
scanné en mairie.

Je reçois mon permis à 
mon domicile.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de ma 
demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès de 
la police ou de la gendarmerie
En cas de perte, je la déclare en 
ligne :
Dans les 2 cas, j’achète un timbre 
fi scal en ligne.

Je reçois mon certifi cat 
d’immatriculation à mon 
domicile.

J’imprime le certifi cat provisoire et le 
récépissé de dépôt de ma demande 
pour être autorisé à circuler. 
Dans le cas d’une cession, je récupère 
les documents nécessaires à la vente 
et un code de cession à remettre à 
l’acquéreur .

En fonction de la demande, je 
m’authentifi e grâce à France Connect 
ou au code joint lors de la réception 
du titre et je renseigne les informations 
nécessaires, notamment le numéro 
d’immatriculation.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Je peux faire une demande en ligne 
pour un/une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule **
- Autre motif **

• Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à transmettre des justifi catifs 
pour mon compte. Pour le certifi cat d’immatriculation, je peux faire appel à un professionnel de l’automobile qui 
peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur https://immatriculation.gouv.fr, rubrique «services 
associés» puis où «immatriculer mon véhicule».

• Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser un point 
numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes documents et d’être 
accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.

**   Uniquement en m’identifi ant avec mon compte France Connect

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Je rassemble mes pièces justifi catives 
scannées ou photographiées et 
j’obtiens ma photo numérisée auprès 
des cabines ou photographes agréés.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au 
guichet de la mairie qui procède au 
relevé de mes empreintes digitales et 
qui vérifi e mes pièces justifi catives.

J’identifi e une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

Carte d’identité Passeport Permis de conduire

Certifi cat
d’immatriculation

Première étape pour tous les documents
• Je vérifi e que l’adresse comporte le sigle gouv.fr
• Je vais sur le site de l’ANTS
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifi ants 

FranceConnect

Je peux faire ma pré-demande en 
ligne et je note le numéro qui m’est 
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera 
scanné en mairie.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au
guichet de la mairie qui procède au
relevé de mes empreintes digitales et
qui vérifi e mes pièces justifcatives.

J’identife une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

J’achète un timbre fi scal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je peux faire ma pré-demande en
ligne et je note le numéro qui m’est
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif
comportant un code-barres qui sera
scanné en mairie.

Je reçois mon permis à 
mon domicile.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de ma 
demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès de 
la police ou de la gendarmerie
En cas de perte, je la déclare en 
ligne :
Dans les 2 cas, j’achète un timbre 
fi scal en ligne.

Je reçois mon certifi cat 
d’immatriculation à mon 
domicile.

J’imprime le certifi cat provisoire et le 
récépissé de dépôt de ma demande 
pour être autorisé à circuler. 
Dans le cas d’une cession, je récupère 
les documents nécessaires à la vente 
et un code de cession à remettre à 
l’acquéreur .

En fonction de la demande, je 
m’authentifi e grâce à France Connect 
ou au code joint lors de la réception 
du titre et je renseigne les informations 
nécessaires, notamment le numéro 
d’immatriculation.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Je peux faire une demande en ligne 
pour un/une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule **
- Autre motif **

• Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à transmettre des justifi catifs 
pour mon compte. Pour le certifi cat d’immatriculation, je peux faire appel à un professionnel de l’automobile qui 
peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur https://immatriculation.gouv.fr, rubrique «services 
associés» puis où «immatriculer mon véhicule».

• Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser un point 
numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes documents et d’être 
accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.

**   Uniquement en m’identifi ant avec mon compte France Connect

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Je rassemble mes pièces justifi catives 
scannées ou photographiées et 
j’obtiens ma photo numérisée auprès 
des cabines ou photographes agréés.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au 
guichet de la mairie qui procède au 
relevé de mes empreintes digitales et 
qui vérifi e mes pièces justifi catives.

J’identifi e une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.
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Certifi cat
d’immatriculation

Première étape pour tous les documents
• Je vérifi e que l’adresse comporte le sigle gouv.fr
• Je vais sur le site de l’ANTS
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifi ants 

FranceConnect

Je peux faire ma pré-demande en 
ligne et je note le numéro qui m’est 
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera 
scanné en mairie.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au
guichet de la mairie qui procède au
relevé de mes empreintes digitales et
qui vérifi e mes pièces justifcatives.

J’identife une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

J’achète un timbre fi scal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je peux faire ma pré-demande en
ligne et je note le numéro qui m’est
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif
comportant un code-barres qui sera
scanné en mairie.

Je reçois mon permis à 
mon domicile.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de ma 
demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès de 
la police ou de la gendarmerie
En cas de perte, je la déclare en 
ligne :
Dans les 2 cas, j’achète un timbre 
fi scal en ligne.

Je reçois mon certifi cat 
d’immatriculation à mon 
domicile.

J’imprime le certifi cat provisoire et le 
récépissé de dépôt de ma demande 
pour être autorisé à circuler. 
Dans le cas d’une cession, je récupère 
les documents nécessaires à la vente 
et un code de cession à remettre à 
l’acquéreur .

En fonction de la demande, je 
m’authentifi e grâce à France Connect 
ou au code joint lors de la réception 
du titre et je renseigne les informations 
nécessaires, notamment le numéro 
d’immatriculation.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Je peux faire une demande en ligne 
pour un/une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule **
- Autre motif **

• Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à transmettre des justifi catifs 
pour mon compte. Pour le certifi cat d’immatriculation, je peux faire appel à un professionnel de l’automobile qui 
peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur https://immatriculation.gouv.fr, rubrique «services 
associés» puis où «immatriculer mon véhicule».

• Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser un point 
numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes documents et d’être 
accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.

**   Uniquement en m’identifi ant avec mon compte France Connect

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Je rassemble mes pièces justifi catives 
scannées ou photographiées et 
j’obtiens ma photo numérisée auprès 
des cabines ou photographes agréés.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au 
guichet de la mairie qui procède au 
relevé de mes empreintes digitales et 
qui vérifi e mes pièces justifi catives.

J’identifi e une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.
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Première étape pour tous les documents
• Je vérifi e que l’adresse comporte le sigle gouv.fr
• Je vais sur le site de l’ANTS
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifi ants 

FranceConnect

Je peux faire ma pré-demande en 
ligne et je note le numéro qui m’est 
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera 
scanné en mairie.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au
guichet de la mairie qui procède au
relevé de mes empreintes digitales et
qui vérifi e mes pièces justifcatives.

J’identife une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

J’achète un timbre fi scal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je peux faire ma pré-demande en
ligne et je note le numéro qui m’est
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif
comportant un code-barres qui sera
scanné en mairie.

Je reçois mon permis à 
mon domicile.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de ma 
demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès de 
la police ou de la gendarmerie
En cas de perte, je la déclare en 
ligne :
Dans les 2 cas, j’achète un timbre 
fi scal en ligne.

Je reçois mon certifi cat 
d’immatriculation à mon 
domicile.

J’imprime le certifi cat provisoire et le 
récépissé de dépôt de ma demande 
pour être autorisé à circuler. 
Dans le cas d’une cession, je récupère 
les documents nécessaires à la vente 
et un code de cession à remettre à 
l’acquéreur .

En fonction de la demande, je 
m’authentifi e grâce à France Connect 
ou au code joint lors de la réception 
du titre et je renseigne les informations 
nécessaires, notamment le numéro 
d’immatriculation.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Je peux faire une demande en ligne 
pour un/une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule **
- Autre motif **

• Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à transmettre des justifi catifs 
pour mon compte. Pour le certifi cat d’immatriculation, je peux faire appel à un professionnel de l’automobile qui 
peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur https://immatriculation.gouv.fr, rubrique «services 
associés» puis où «immatriculer mon véhicule».

• Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser un point 
numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes documents et d’être 
accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.

**   Uniquement en m’identifi ant avec mon compte France Connect

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Je rassemble mes pièces justifi catives 
scannées ou photographiées et 
j’obtiens ma photo numérisée auprès 
des cabines ou photographes agréés.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au 
guichet de la mairie qui procède au 
relevé de mes empreintes digitales et 
qui vérifi e mes pièces justifi catives.

J’identifi e une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.
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Certifi cat
d’immatriculation

Première étape pour tous les documents
• Je vérifi e que l’adresse comporte le sigle gouv.fr
• Je vais sur le site de l’ANTS
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifi ants 

FranceConnect

Je peux faire ma pré-demande en 
ligne et je note le numéro qui m’est 
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera 
scanné en mairie.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au
guichet de la mairie qui procède au
relevé de mes empreintes digitales et
qui vérifi e mes pièces justifcatives.

J’identife une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

J’achète un timbre fi scal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je peux faire ma pré-demande en
ligne et je note le numéro qui m’est
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif
comportant un code-barres qui sera
scanné en mairie.

Je reçois mon permis à 
mon domicile.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de ma 
demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès de 
la police ou de la gendarmerie
En cas de perte, je la déclare en 
ligne :
Dans les 2 cas, j’achète un timbre 
fi scal en ligne.

Je reçois mon certifi cat 
d’immatriculation à mon 
domicile.

J’imprime le certifi cat provisoire et le 
récépissé de dépôt de ma demande 
pour être autorisé à circuler. 
Dans le cas d’une cession, je récupère 
les documents nécessaires à la vente 
et un code de cession à remettre à 
l’acquéreur .

En fonction de la demande, je 
m’authentifi e grâce à France Connect 
ou au code joint lors de la réception 
du titre et je renseigne les informations 
nécessaires, notamment le numéro 
d’immatriculation.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Je peux faire une demande en ligne 
pour un/une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule **
- Autre motif **

• Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à transmettre des justifi catifs 
pour mon compte. Pour le certifi cat d’immatriculation, je peux faire appel à un professionnel de l’automobile qui 
peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur https://immatriculation.gouv.fr, rubrique «services 
associés» puis où «immatriculer mon véhicule».

• Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser un point 
numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes documents et d’être 
accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.

**   Uniquement en m’identifi ant avec mon compte France Connect

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Je rassemble mes pièces justifi catives 
scannées ou photographiées et 
j’obtiens ma photo numérisée auprès 
des cabines ou photographes agréés.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au 
guichet de la mairie qui procède au 
relevé de mes empreintes digitales et 
qui vérifi e mes pièces justifi catives.

J’identifi e une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.
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Première étape pour tous les documents
• Je vérifi e que l’adresse comporte le sigle gouv.fr
• Je vais sur le site de l’ANTS
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifi ants 

FranceConnect

Je peux faire ma pré-demande en 
ligne et je note le numéro qui m’est 
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera 
scanné en mairie.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au
guichet de la mairie qui procède au
relevé de mes empreintes digitales et
qui vérifi e mes pièces justifcatives.

J’identife une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

J’achète un timbre fi scal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je peux faire ma pré-demande en
ligne et je note le numéro qui m’est
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif
comportant un code-barres qui sera
scanné en mairie.

Je reçois mon permis à 
mon domicile.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de ma 
demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès de 
la police ou de la gendarmerie
En cas de perte, je la déclare en 
ligne :
Dans les 2 cas, j’achète un timbre 
fi scal en ligne.

Je reçois mon certifi cat 
d’immatriculation à mon 
domicile.

J’imprime le certifi cat provisoire et le 
récépissé de dépôt de ma demande 
pour être autorisé à circuler. 
Dans le cas d’une cession, je récupère 
les documents nécessaires à la vente 
et un code de cession à remettre à 
l’acquéreur .

En fonction de la demande, je 
m’authentifi e grâce à France Connect 
ou au code joint lors de la réception 
du titre et je renseigne les informations 
nécessaires, notamment le numéro 
d’immatriculation.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Je peux faire une demande en ligne 
pour un/une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule **
- Autre motif **

• Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à transmettre des justifi catifs 
pour mon compte. Pour le certifi cat d’immatriculation, je peux faire appel à un professionnel de l’automobile qui 
peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur https://immatriculation.gouv.fr, rubrique «services 
associés» puis où «immatriculer mon véhicule».

• Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser un point 
numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes documents et d’être 
accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.

**   Uniquement en m’identifi ant avec mon compte France Connect

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Je rassemble mes pièces justifi catives 
scannées ou photographiées et 
j’obtiens ma photo numérisée auprès 
des cabines ou photographes agréés.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au 
guichet de la mairie qui procède au 
relevé de mes empreintes digitales et 
qui vérifi e mes pièces justifi catives.

J’identifi e une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.
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Première étape pour tous les documents
• Je vérifi e que l’adresse comporte le sigle gouv.fr
• Je vais sur le site de l’ANTS
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifi ants 

FranceConnect

Je peux faire ma pré-demande en 
ligne et je note le numéro qui m’est 
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera 
scanné en mairie.

Je suis averti de la réception de mon 
titre que je vais récupérer à la mairie.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet au
guichet de la mairie qui procède au
relevé de mes empreintes digitales et
qui vérifi e mes pièces justifcatives.

J’identife une mairie dans laquelle je 
peux faire ma démarche et où je peux 
prendre rendez-vous si le service est 
proposé.

J’achète un timbre fi scal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je peux faire ma pré-demande en
ligne et je note le numéro qui m’est
attribué et/ou j’imprime le récapitulatif
comportant un code-barres qui sera
scanné en mairie.

Je reçois mon permis à 
mon domicile.

Mon compte usager me permet de 
suivre l’état d’avancement de ma 
demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès de 
la police ou de la gendarmerie
En cas de perte, je la déclare en 
ligne :
Dans les 2 cas, j’achète un timbre 
fi scal en ligne.

Je reçois mon certifi cat 
d’immatriculation à mon 
domicile.

J’imprime le certifi cat provisoire et le 
récépissé de dépôt de ma demande 
pour être autorisé à circuler. 
Dans le cas d’une cession, je récupère 
les documents nécessaires à la vente 
et un code de cession à remettre à 
l’acquéreur .

En fonction de la demande, je 
m’authentifi e grâce à France Connect 
ou au code joint lors de la réception 
du titre et je renseigne les informations 
nécessaires, notamment le numéro 
d’immatriculation.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Je peux faire une demande en ligne 
pour un/une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule **
- Autre motif **

• Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à transmettre des justifi catifs 
pour mon compte. Pour le certifi cat d’immatriculation, je peux faire appel à un professionnel de l’automobile qui 
peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur https://immatriculation.gouv.fr, rubrique «services 
associés» puis où «immatriculer mon véhicule».

• Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser un point 
numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes documents et d’être 
accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.

**   Uniquement en m’identifi ant avec mon compte France Connect

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Je rassemble mes pièces justifi catives 
scannées ou photographiées et 
j’obtiens ma photo numérisée auprès 
des cabines ou photographes agréés.



 Permanences santé 
Cabinet médical
Docteur Andrééa MOCANU 
4 cours Emmanuel Begland
Tél. : 02 85 29 01 73 / 07 68 67 59 32
Horaires d’ouverture : 9h à 12h et 14h à 18h du lundi au 
vendredi et samedi matin. Consultations avec ou sans 
rendez-vous. Possibilité de visite à domicile pour les 
personnes ne pouvant se déplacer.

En cas d’urgence le week-end, jours fériés et la nuit 
en semaine, appelez le 15. Des médecins hospitaliers 
ou des médecins libéraux volontaires répondront aux 
appels et orienteront les patients vers la solution la mieux 
adaptée (SAMU, médecins de garde du secteur, ou conseil 
téléphonique).

Secteur de garde  : Ecommoy, Marigné-Laillé, Saint-Biez-
en-Belin, Saint-Ouen-en-Belin, Teloché, Mulsanne, Laigné-
en-Belin, Saint-Gervais-en-Belin, Moncé-en-Belin.

Infirmières - Soins à domicile 
Cabinet : 4 cours Emmanuel Begland 

Emma SMITH et Anne BARTHÈS peuvent être jointes 24 h/24  
au 06 48 60 02 19.

Permanences Assistante Sociale
Madame Velot - Les jeudis, de 9h30 à 12h, sur rendez-
vous, tél. : 02 43 20 65 15, semaine paire à la mairie de 
Laigné, semaine impaire au Centre Social.

Permanences Pharmacie
Pour connaître les trois pharmacies de garde les plus 
proches, appelez  : 

URGENCES PHARMACIE 24h/24 au 08 25 12 03 04, 
puis tapez les 5 numéros  
du code postal où vous vous trouvez ;  
pour notre commune, tapez 72220.

 Numéros d’urgence
S.A.M.U. ...................................................................................................15
Gendarmerie .......................................................................................17
Gendarmerie Ecommoy ......................02 43 42 10 18          
Sapeurs-pompiers .................................................. 18 ou 112
SOS Drogue alcool tabac ................................................ 113
SOS Discriminations raciales ..................................... 114
SOS Personnes sans-abri............................................... 115
Allo Enfance maltraitée ...................................................... 119
Allo Service public ................................................................3939
Canicule Info service ............................... 0 821 222 300
Hôpital du Mans ...........................................02 43 43 43 43
Pharmacie de garde ................................. 0 825 120 304
Sida Aides Le Mans .................................02 43 23 96 71

 Le temps comme il a été…  Chiffres de Bernard HURAULT

Infos

Année 2016 JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPT. OCT. NOV. DEC.

Hauteur des  
précipitations

98,3mm
dont 2,5 

neige fondue
71 mm 104,4 mm 48 mm 141,7 mm 113,6 mm 10,6 mm 20,8 mm 32,4 mm 30 mm 65,7 mm 21,2 mm

Minimum en Sarthe à
Le Luart
73,5 mm

Le Mans
54,8 mm

Le Luart
81,3 mm

Sainte- 
Cérotte

37,7 mm

Sablé-sur-
Sarthe

82,1 mm

Saint- 
Germain
58,4 mm

Sablé-sur- 
sarthe
5 mm

Le Mans
7,8 mm

Saint- 
Germain
21,6 mm

Sablé-sur- 
sarthe

37,8 mm

Commerveil
48,3 mm

-

Maximum en Sarthe à
Le Lude
123 mm

Jupilles
94,2 mm

Jupilles
124,9 mm

Sablé-sur-
Sarthe
65 mm

Tresson
165,2 mm

Loué
118,3 mm

Berfay
27,6 mm

Mansigné
39,4 mm

Sablé-sur-
Sarthe

48,9 mm

Bonnétable
37,8 mm

Rouessé-
Vassé

86,8 mm
-

Nbre jours de précipitation 15 15 14 11 12 12 1 5 6 7 13 3

Journée la plus pluvieuse Samedi 9 Vendredi 12 Samedi 26
Dimanche 

10
Samedi 28 Vendredi 17 Mardi 12 Jeudi 4 Vendredi 30 Samedi 31 Mardi 8 Mercredi 21

Avec une  
hauteur de

14,2 mm 14,1 mm 17 mm 15,4 mm 46,0 mm 22,5 mm 6 mm 11,8  mm 9,0 mm 5,9 mm 9,8 mm 13,3 mm

Température la plus 
élevée

Dimanche 
24

Samedi 6 Samedi 26 Jeudi 21 Samedi 21 Jeudi 23 Mardi 19 Mercredi 24 Mardi 13
Dimanche 

16
Jeudi 17 Lundi 5

Avec (°C) : 17,3 mm 14° 1 16 ° 21° 8 24° 9 29° 37° 1 36° 3 33° 2 21° 2 15° 4 14° 5

Température la plus basse
Dimanche 

17
Mercredi 17 Mardi 8 Lundi 18 Lundi 2 Samedi 18 Vendredi 15 Mercredi 10 Lundi 26 Lundi 10 Mercredi 30 Samedi 31

Avec sous-abri : -3° 0 -5° 9 -3° 2 -0° 9 2° 10° 4 7° 5 7° 1 8° 6 2° 0 - 4° - 5° 5

Au sol : -4° 9 -7° 4 -4° 0 -3° 6 0° 8° 5 5° 5 5° 4 6° 4 0° 9 - 5° 5 - 5° 5

Cumul des précipitations du 1er janvier au 31 décembre 2016 : 757,1 mm en 114 jours. 
Comparaison avec 2014 : 802,5 mm sur 135 jours ; comparaison avec 2015 : 677,9 mm sur 102 jours.
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LAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉ
Commune de

BELINBELINBELIN
ENENEN D.I.C.RI.M

Document d’Informations
Communal sur les Risques Majeurs

La sécurité au quotidien est une préoccupation 
majeure de la municipalité.
Ce DICRIM est destiné aux habitants de LAIGNE 
EN BELIN, afi n de les informer sur les risques 
majeurs présents sur le territoire communal et la 
conduite à tenir quand le risque devient réalité.

Ce document est donc à conserver.

Le risque majeur résulte de la présence d’un 
événement potentiellement dangereux d’origine 
naturelle (inondation, mouvement de terrain, 
séisme, aléas climatiques…) ou d’origine tech-
nologique (transport de matières dangereuses), 
sur une zone aux enjeux humains économiques 
et environnementaux.
Bien informé, chacun sera ainsi à même d’af-
fronter une situation exceptionnelle sereinement 
de façon responsable et citoyenne.

Qui fait quoi ?
Vous : témoin d’un événement, chaque citoyen doit prévenir la mairie.

Le Maire informe et coordonne les services compétents après la mise en place de la cellule de crise.
La cellule de crise met en place les moyens techniques, logistiques et d’information.

Le préfet, prévenu par le Maire, en fonction de l’événement met en place une cellule de crise à l’échelon 
départemental ou supérieur.

À quels risques majeurs sommes-nous exposés ?
• Le risque transport de matières dangereuses 
(T.M.D.) 
Le risque présenté par les T.M.D. est consécutif à un ac-
cident lors de leur acheminement. Les matières dange-
reuses sont des substances pouvant présenter un danger 
pour l’homme, les biens ou l’environnement. Elles peuvent 
être infl ammables, toxiques ou corrosives. 
La circulation et la signalisation des véhicules transportant 
des matières dangereuses sont règlementées. Un module 
spécifi que du plan O.R.S.E.C. départemental est consacré 
aux mesures à mettre en œuvre en cas d’accident.

LES BONS RÉFLEXES 
Si vous êtes témoin d’un accident, alerter : les pom-
piers 18 ou 112 ; la gendarmerie 17 – le SAMU : 15
Ne pas toucher aux produits déversés, protéger la zone 
de l’accident afi n d’éviter un sur-accident, baliser la zone 
sinistrée, éloigner les personnes, ne pas fumer. Certains 
gaz peuvent provoquer l’arrêt d’un moteur. En présence 
d’un brouillard suspect, suivi d’un arrêt de votre moteur, 
ne pas redémarrer votre véhicule, cela pourrait déclencher 
une explosion

• Le risque Sismique.
Un séisme est un tremblement de terre qui se traduit en 
surface par des vibrations du sol. Il provient de la fractura-
tion des roches en profondeur due à l’accumulation d’une 
grande énergie qui se libère, créant des failles.
Si le département de la Sarthe semble à l’abri des grands 
tremblements de terre, son sol n’en tremble pas moins 
épisodiquement et certaines secousses peuvent même 
être parfois perçues par la population.
L’arrêté du 22 octobre 2010 sur la nouvelle réglementation 
concernant l’aléa séisme, a zoné la France en 5 niveaux 
d’aléas.
Laigné-en-Belin se situe en aléa sismique faible, imposant 
des règles de constructions parasismiques sur les nou-
veaux bâtiments publics.

LES BONS REFLEXES
AVANT : s’informer des risques encourus et des consignes 
de sécurité, fi xer les appareils et meubles lourds.
PENDANT : à l’intérieur : se mettre à l’abri dans l’angle 
d’un mur, d’une colonne porteuse ou sous une table so-
lide, s’éloigner des fenêtres.
À l’extérieur : s’éloigner des constructions, à défaut s’abri-
ter sous un porche.
En voiture : s’arrêter à distance des constructions et des 
poteaux, ne pas descendre avant la fi n des secousses.
APRÈS : couper l’eau, le gaz et l’électricité, ne pas faire de 
fl amme, prendre ses papiers et médicaments, évacuer les 
bâtiments, se mettre à la disposition des secours.
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À quels risques majeurs sommes-nous exposés ?
• Les risques climatiques 
Les risques climatiques comprennent les vents violents, 
les fortes précipitations, les orages, la canicule, le grand 
froid, la neige et le verglas.
Notre secteur géographique est périodiquement touché 
par ces phénomènes, la tempête en décembre 1999, les 
chutes de neige en décembre 1996, la canicule de 1976 
et 2003…
Météo-France diffuse une carte de vigilance sur :

www.meteo.fr, 
Relayée par les médias,cette carte informe des événe-
ments qui peuvent être dangereux dans les 24 heures à 
venir. Chaque département possède une couleur (vert, 
jaune, orange ou rouge) correspondant à un niveau 
d’alerte. Dès le niveau orange, les pouvoirs publics s’orga-
nisent pour réagir selon le plan départemental.

LES BONS RÉFLEXES 
S’informer, limiter ses déplacements et rester à l’abri.
- Vents violents : rentrer ou fi xer les objets,
-  Fortes précipitations : ne pas s’engager sur une voie 

immergée,
-  Orages : ne pas s’abriter sous un arbre, éviter d’utiliser 

le téléphone et les appareils électriques,
-  Neige : Prévoir un équipement minimum en cas d’immo-

bilisation dans un véhicule.

• L’ALERTE 
En cas d’événement GRAVE (explosion, nuage 
toxique, tempête, attaque aérienne…) l’alerte est de 
la responsabilité de l’État et du Maire. Selon la nature 
de l’événement, elle peut être donnée par différents 
moyens : sirènes, véhicules sonorisés, radio (Radio 
France : France Inter, France Bleu), télévision (France 
3), téléphone, porte à porte…

 Numéros utiles en cas d’urgence

Numéro européen des secours .......................... 112
(et téléphone mobile)

Pompiers ..............................................................................18 ou 112

SAMU................................................................................................................ 15

Gendarmerie...............................17 ou 02 43 42 10 18

Dépannage électricité ...................... 0 810 333 072

Dépannage gaz ........................................... 0 800 473 333

 Où se renseigner ?

Mairie de LAIGNE EN BELIN .................................................................................................................................................. 02 43 42 02 46

Préfecture S.I.D.P.C. ............................................................................................................................................................................. 02 43 39 71 84
www.sarthe.pref.gouv.fr

D.D.T. – S.E.E./R.N.T. .......................................................................................................................................................................... 02 72 16 41 00
www.sarthe.equipement.gouv.fr 

S.P.C. (Service de Prévision des crues) .................................................................................................................. 0 825 150 285
 www.vigicrues.ecologie.gouv.fr

Ministère de l’écologie ...........................................................................................www.développement-durable.gouv.fr

Séisme .........................................................................................................................................................................................................www.planseisme.fr

Météo France (répondeur téléphonique 24h/24) ................................................................................... 08 92 68 02 72
www.meteo.fr

D.D.C.S. (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) .......................................... 02 72 16 43 00

D.D.P.P. (Direction Départementale de la Protection des Populations) ............. 02 72 16 43 43

MAIRIE DE LAIGNÉ-EN-BELIN 
4 place de la Chanterie – 72220 LAIGNÉ-EN-BELIN
Tél. : 02 43 42 02 46
mairie.laigne-en-belin@wanadoo.fr
www.laigne-en-belin.fr

Laigné en Belin



Vos annonceurs
emplacements offerts par la municipalité
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Auto-école Banque

Boulangerie Brasserie

Charpente

Contrôle technique

Fleuriste

Coiffure

Gîte

Boulangerie

Charpente

Coiffure

Électricité

Gîte

Informatique Maçonnerie Marché

Dessinateur bâtiment



emplacements offerts par la municipalité

Vos annonceurs

Menuiserie

Presse - Tabac

Plaquiste

Restauration collective

Transport

Métallerie

Photographe

Plaquiste

Restauration

Traiteur

Vente directe

Plaquiste

Transport

Vente directe

Vente directe

Opticien

Menuiserie

Menuiserie

GAEC La Ferme de Beauchêne
« Beauchêne » - 72220 LAIGNÉ-EN-BELIN

Tél. : 02 43 42 49 46 - 06 13 29 43 14

Nathalie 
et Élie
DUPONT

Enzo DUVAL

Mécanique
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IMPRIMERIE


